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1 Objet et conditions de lôenqu°te ï Exposé des motifs 
de lôenqu°te publique 

1.1 Le Ma´tre dôOuvrage 
Le SYTRAL (Syndicat mixte des Transports pour le Rh¹ne et lôAgglom®ration Lyonnaise) est le Ma´tre 

dôOuvrage du projet T6 Nord H¹pitaux Est ï Campus La Doua. 

 

Syndicat mixte des Transports pour le Rhône et l'Agglomération Lyonnaise 

21 boulevard Vivier Merle - CS 63815 - 69487 Lyon cedex 03 

Tél: 04 72 84 58 00 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 14 de la loi n°2019-1428 du 24 d®cembre 2019 dôorientation des mobilités 

et les dispositions de lôordonnance nÁ2021-408 du 8 avril 2021 relative à lôAutorit® Organisatrice des 

Mobilités des Territoires Lyonnais (AOMTL), et notamment son article 6, cette dernière est substituée 

de plein droit, dans tous ses droits et obligations, au SYTRAL, à compter de la date de sa création, 

soit au 1er janvier 2022. Le SYTRAL cesse dôexister à compter de cette date. 

LôAOMTL est donc notamment substitu®e au SYTRAL, ¨ compter du 1er janvier 2022, dans le cadre 

de lôorganisation de la pr®sente enqu°te publique.  

La M®tropole de Lyon, ainsi que les villes de Bron, Lyon et Villeurbanne, sont partenaires du ma´tre 

dôouvrage sur lôop®ration. 

 

1.2 Lôobjet de lôenqu°te publique 
La pr®sente enqu°te publique porte sur lôutilit® publique de la réalisation de la ligne de tramway T6 

Nord entre les Hôpitaux Est et le secteur de La Doua, dénommée le projet T6 Nord. 

Le projet de tramway T6 Nord consiste à prolonger le réseau de tramway depuis le terminus 

« Hôpitaux Est » actuel de la ligne T6 en direction de La Doua, sur une distance de 5,4 km (longueur 

exploit®e).  La longueur de lôinfrastructure est de 5.6 km et int¯gre le raccordement de T6 Nord jusquô¨ 

lôinfrastructure existante des tramways T1 et T4. 

Il emprunte du sud au nord, les voies suivantes : 

¶ Bd Pinel / chemin du Vinatier, 

¶ Route de Genas, 

¶ Avenue Général Leclerc, 

¶ Place Grandclément 

¶ Rue Jean Jaurès, 

¶ Avenue Antoine de Saint-Exupéry, 

¶ Rue Florian, 

¶ Rue Verlaine, 

¶ Rue Bourgey, 

¶ Future esplanade Agnès Varda dans la ZAC Gratte-Ciel, 

¶ Rue Barbusse prolongée dans la ZAC Gratte-Ciel, 

¶ Rue Billon, 

¶ Traversée du secteur ACI, 

¶ Avenue Roger Salengro, 

¶ Voie nouvelle dans un secteur en devenir (secteur Spréafico) 

¶ Avenue Gaston Berger. 
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Figure 1 - Insertion du prolongement T6 Nord au sein du r®seau de tramway existant 

Le projet de tramway T6 Nord entre les Hôpitaux Est et La Doua s'inscrit dans la continuité du réseau 

global de transports en commun de lôagglom®ration lyonnaise (TCL), et des derni¯res mises en 

service de tramway comme celles de T1 à Debourg en 2014 ou T6 entre Debourg et les Hôpitaux Est 

fin 2019 mais aussi des autres prolongements ou nouvelles lignes de transport en commun (C3). À 

ce titre, le projet T6 Nord permettra dôachever le bouclage de la premi¯re ligne de tramway en rocade, 

intérieure au périphérique, inscrite au PDU depuis 1997.  

 

Le projet T6 Nord sôaccompagne :  

¶ Dôune requalification urbaine dôam®nagements de fa­ade ¨ fa­ade, 

¶ De la cr®ation dôam®nagements cyclables et pi®tons sur lôensemble de son itin®raire. 

Le tracé de la ligne T6 comporte la création de 10 nouvelles stations, positionnées en cohérence 

avec les équipements à desservir et une connexion optimale avec les autres modes de transports en 

commun. 

En revanche, le projet T6 Nord ne comprend pas la cr®ation ou lôextension dôun centre de 

maintenance et de remisage, les capacités existantes ou développées dans le cadre dôautres projets 

permettront dôaccueillir les nouvelles rames de tramway. Le projet ne comprend également pas de 

création de parc relais. 

 

Le projet T6 Nord entre les Hôpitaux Est et la Doua répond à trois enjeux majeurs : 

¶ Am®liorer lôoffre de transports collectifs afin de desservir et irriguer des centres de vie de Villeurbanne, 

Bron et Lyon et les grands ®quipements, ainsi que dôaccompagner la structuration de la ville en devenir   

Cet objectif passe par deux étapes complémentaires : 

o La cr®ation dôun  

o axe Nord-Sud, colonne vert®brale du d®veloppement dôune ville aujourdôhui travers®e par 

plusieurs axes Est - Ouest connect®s au centre de lôagglom®ration. Le passage de la ligne T6 

dans le centre-ville de Villeurbanne favorisera son développement économique, urbain et 

paysager tout en organisant la vie urbaine autour dôun axe apais® ; 
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o Lôam®lioration de lôoffre en transports collectifs desservant des lieux : 

Á de culture et de loisirs comme le Théâtre National Populaire (TNP), la salle des Gratte-

Ciel, le Centre Culturel et de la Vie Associative, la maison Bertie Albrechté 

Á administratifs, avec notamment lôH¹tel de Ville de Villeurbanne, 

Á dô®ducation, avec les universit®s du Campus LyonTech La Doua - INSA Lyon, lôIUT B, 

plusieurs ®tablissements dôenseignement du primaire et du secondaire, 

Á de commerce, avec les polarités des Gratte-Ciel et de Grandclément, 

Á de santé, tels que les Hôpitaux Est, 

Á de projets urbains (projet urbain Les Genêts, ZAC Grandclément, réaménagement  

de la place Grandclément, ZAC Gratte-Ciel Centre-Ville, Ecocampus de La Douaé). 

 

¶ Poursuivre le maillage du r®seau de transports en commun sur lôEst de lôagglom®ration avec 

lôach¯vement dôune ligne de tramway en rocade connect®e aux lignes fortes du r®seau sur lôEst de 

lôagglom®ration. La structuration du r®seau de transports en commun devra sô®tendre ¨ des secteurs 

encore peu desservis tout en répondant à la densification attendue de la population dans le sillage des 

ZAC Gratte-Ciel et Grandclément. La réalisation complète de la ligne T6 depuis Hôpitaux Est vise ainsi 

¨ d®multiplier lôefficacit® de la desserte ¨ partir de nombreux points de correspondance avec des lignes 

de métro, tramway et BHNS (métros A, B et D, tramways T1, T3, T4, Rhônexpress ainsi que la ligne C3) 

et futur (T9 et ligne Centre-Est). Pour chaque parcours p®riph®rique, lô®vitement du centre de 

lôagglom®ration devra permettre des gains de temps significatifs. De nouveaux services aux voyageurs 

se développeront à partir des connexions entre les différentes lignes de tramway et leurs infrastructures.  

 

¶ D®velopper lôintermodalit® : Ce troisième enjeu découle de la bonne réalisation des deux premiers : 

encourager un report modal de la voiture particulière sur les transports en commun et ainsi proposer une 

ville plus apaisée et moins polluée. La r®alisation du projet T6 Nord incitera naturellement ¨ lôabandon 

de la voiture particulière pour les déplacements de rocade. Grâce à un rabattement efficace vers les 

lignes fortes de métro (A, B et D) et de tramway (T1, T2, T3, T4, T5 et future T9), le projet améliorera 

également la part modale des transports en commun pour les flux radiaux. 

 

1.3 Le p®rim¯tre de lôenqu°te publique unique 

Le présent dossier est élaboré en vue de servir de support à lôenqu°te publique pr®alable ¨ la 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP) des travaux relatifs à la réalisation de la ligne T6 Nord entre les 

Hôpitaux Est et le Campus de la Doua, et susceptibles dôavoir des incidences sur lôenvironnement. 

Une enquête publique unique est prévue dans le cadre du projet T6 Nord. Elle portera sur : 

¶ La présente enquête publique préalable à la DUP  

¶ lôenqu°te parcellaire, en vue de lôacquisition des terrains n®cessaires ¨ la r®alisation de la ligne 

T6 Nord entre les Hôpitaux Est et le Campus de la Doua  

¶ Lôenqu°te dôautorisation environnementale 

 

 

1.4 Les conditions de lôenqu°te publique 

1.4.1 Pr®ambule 

Lôenqu°te publique est réalisée conformément :  

¶ Au code de lôenvironnement, notamment les articles L. 123-1 à L. 123-16, relatifs au champ dôapplication 

des enquêtes publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes,  

¶ Au code de lôenvironnement notamment les articles R 123-1 à R. 123-46 relatifs au champ dôapplication 

des enquêtes publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes,  

¶ Au code de lôenvironnement notamment les articles L181-1 à 181-32 relatifs au champ dôapplication de 

lôautorisation environnementale, 

¶ Au code de lôenvironnement notamment les articles R181-1 à D181-57 relatifs au champ dôapplication de 

lôautorisation environnementale, 

¶ Au code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique notamment les articles L121-1 et suivants et 

R121-1 et suivants relatifs ¨ la D®claration dôUtilit® Publique.  

Le projet entre dans le champ dôapplication des d®crets portant r®forme de lôenqu°te publique relative 

aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 

Lôenqu°te publique a pour objet : 

¶ De permettre au plus grand nombre possible de sôinformer, 

¶ De recueillir ses observations, suggestions et contre-propositions afin de permettre ¨ lôautorit® 

compétente (Préfecture) de disposer de tous les éléments nécessaires à son information. 
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Plusieurs délibérations relatives au projet ont été prises par le Comité Syndical du SYTRAL 

notamment: 

¶ Délibération 18.014 du 3/04/2018 qui acte la poursuite des études de T6 Nord, 

¶ D®lib®ration 18.050 du 26/11/2018 relative ¨ lôapprobation des objectifs et modalit®s de la concertation 

préalable (première concertation du 2 mai au 14 juin 2019), 

¶ D®lib®ration 19.037 du 16/10/2019 relative ¨ lôapprobation du bilan de la concertation préalable et 

poursuite des études (première concertation du 2 mai au 14 juin 2019), 

¶ D®lib®ration 21.006 du 08/02/2021 relative ¨ lôautorisation dôengager lôop®ration et lôapprobation de son 

programme prévisionnel, 

¶ Délibération 21.007 du 08/02/2021 relative ¨ lôapprobation des objectifs et modalit®s de la concertation 

préalable prévisionnel (deuxième concertation du 15 mars au 12 avril 2021), 

¶ Délibération 21.049 du 14/06/2021 relative ¨ lôapprobation du bilan de la concertation qui s'est déroulée 

du 15 mars au 12 avril 2021, 

¶ Délibération du 10 décembre 2021 relative à lôapprobation du dossier d'enquête publique préalable à la 

DUP, du dossier dôenqu°te parcellaire et du dossier de demande dôautorisation environnementale ainsi 

quô¨ la r®®valuation de lôenveloppe budgétaire du projet T6 Nord. 

 

1.4.2  £tude dôimpact ou ®valuation environnementale syst®matique 

Lôarticle L.123-2 du code de lôenvironnement mentionne que les projets de travaux, d'ouvrages ou 

d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées devant comporter une évaluation 

environnementale doivent faire l'objet, préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption, d'une 

enqu°te publique r®gie par le code de lôenvironnement. 

Lôannexe ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement soumet les projets de travaux dôouvrages ou 

dôam®nagement ¨ la r®alisation pr®alable dôune ®valuation environnementale soit de fa­on syst®matique, soit ¨ 

lôissue de la proc®dure dôexamen au cas par cas de lôAutorit® Environnementale.  

Le projet est notamment concerné par la rubrique 7 : Transports guidés de personnes - Tramways, métros 

aériens et souterrains, funiculaires ou lignes analogues : ®tude dôimpact syst®matique.  

Le projet est donc soumis ¨ une ®tude dôimpact syst®matique, qui constitue une pièce du présent dossier 

dôenqu°te pr®alable ¨ la DUP. 

1.4.3  Enqu°te publique selon le Code de lôEnvironnement 

Lôarticle L123-2 du code de lôenvironnement dispose que tout projet soumis à évaluation environnementale est 

soumis à enquête publique.  

Lôarticle 236 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour lôEnvironnement (dite ç 

loi de Grenelle II ») et le décret n°2011-2018 du 29 d®cembre 2011 portant r®forme de lôenqu°te publique relative 

aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement codifi® au code de lôenvironnement, ont proc®d® ¨ une 

r®forme des proc®dures dôenqu°tes publiques et au regroupement des enqu°tes publiques existantes en deux 

catégories principales :  

¶ Lôenqu°te publique relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, régie par le code de 

l'environnement,  

¶ Lôenqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique, r®gie par le code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique.  

Les emprises foncières nécessaires au projet de prolongement de la ligne T6 ne sont pas toutes maîtrisées par 

le SYTRAL.  

Lôop®ration envisag®e n®cessite donc la r®alisation dôune proc®dure dôenqu°te publique pr®alable ¨ la 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP), permettant, une fois lôutilit® publique du projet prononcée par arrêté 

pr®fectoral, de recourir, si n®cessaire, ¨ lôexpropriation de biens immobiliers ou parcelles, conform®ment au code 

de lôexpropriation.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.110-1 du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, lorsque la déclaration 

d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du 

code de l'environnement, l'enqu°te qui lui est pr®alable est r®gie par la proc®dure dôenqu°te publique relative 

aux opérations susceptibles dôaffecter lôenvironnement.  

Lôenqu°te publique sôins¯re donc dans la proc®dure dôexpropriation mais son d®roulement est r®gi par 

les dispositions du code de lôenvironnement auquel le code de lôexpropriation renvoie.  

 

Le projet étant soumis à autorisation environnementale (cf. chapitre 2.3.4), il est prévu lôorganisation 

dôune enqu°te publique unique portant sur la DUP, lôautorisation environnementale et lôenqu°te 

parcellaire, conform®ment ¨ lôarticle L181-10 du code de lôenvironnement. 
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1.5 Le contenu du dossier DUP 
Le pr®sent dossier dôenqu°te publique préalable à la DUP est composé des éléments suivants :  

¶ La pi¯ce A : Objet de lôenqu°te et informations juridiques et administratives, pr®sentant le d®roulement 

de lôenqu°te et les aspects juridiques attenants, comprenant ®galement les bilans des concertations, la 

r®ponse de lôautorit® environnementale au cadrage pr®alable et le courrier de la DRAC au sujet du 

diagnostic archéologique (la présente pièce), 

¶ La pièce B : Plan de situation,  

¶ La pièce C : Notice explicative et caractéristiques principales des ouvrages les plus importants : pièce 

présentant l'objet de l'opération et les raisons pour lesquelles notamment du point de vue de l'insertion 

dans l'environnement, parmi les partis envisagés, le projet soumis à l'enquête est retenu.  

¶ La pièce D : Plan général des travaux présentant au public les travaux liés à la réalisation du projet,  

¶ La pièce E : Appréciation sommaire des dépenses, dans laquelle le montant des acquisitions foncières 

et le coût des travaux est distingué, 

¶ La pièce F : Évaluation environnementale rédigée conformément aux articles L.122-1 à L.122-3 et R.122-

1 à R.122-15 du code de lôenvironnement, relatifs aux ®tudes dôimpact des projets de travaux, dôouvrages 

et dôam®nagement. Lô®valuation environnementale ®value les incidences du projet sur lôenvironnement 

et propose les mesures dô®vitement, de r®duction, de compensation des impacts. Lô®valuation 

environnementale sera composée de 4 documents :  

o Pièce F1 ï Pr®ambule et r®sum® non technique de lô®tude dôimpact, 

o Pièce F2 ï Présentation et justification du projet, 

o Pièce F3 ï £tat initial de lôenvironnement, 

o Pièce F4 ï Analyse des impacts et mesures dô£vitement, de R®duction et de Compensation 

(mesures ERC) et ses annexes. 

¶ La pièce G : Dossier dô®valuation socio-économique, conformément au code des transports, 

¶ La pièce H : Avis émis sur le projet et mémoires en réponse dont m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôautorit® 

environnementale sur lô®valuation environnementale. 

 

2 Insertion de lôenqu°te dans la proc®dure 
administrative relative ¨ lôop®ration 

 

2.1 Procédures menées avant la présente enquête publique 

2.1.1 La concertation publique  

La concertation pr®alable est pr®vue par le code de lôurbanisme (Art. L. 103-1 et L. 103-2, art. R. 103-1 à R. 103-

3) pour les opérations qui en raison de leur importance ou de leur nature, « modifient de façon substantielle le 

cadre de vie ou lôactivit® ®conomique de la commune è. Le projet de tramway T6 Nord entre les Hôpitaux Est ï 

La Doua entre dans ce cadre. 

 

2.1.1.1 Concertation en 2019 

Une première procédure de concertation préalable a été menée du 2 mai au 14 juin 2019 pour le projet de 

tramway T6 Nord entre les hôpitaux Est et La Doua. 

Le SYTRAL a approuvé le 16 novembre 2018 les objectifs et les modalités de la concertation préalable pour la 

ligne de tramway T6 Nord. Cette délibération proposait les modalités suivantes : 

¶ Une dur®e minimale de concertation dôun mois au printemps 2019, 

¶ La publication, dans un délai de quinze jours au moins avant le d®but de la concertation, dôun avis 

dôouverture permettant lôinformation du public concernant les modalit®s et la dur®e de la concertation sur 

les supports suivants : 

o Par voie dématérialisée sur le site internet du SYTRAL dédié au projet, 

o Par voie dôaffichage, dans les mairies des communes et arrondissements directement concern®s 

par le projet (Lyon 3ème, Villeurbanne et Bron), 

o Dans trois journaux locaux. 

¶ Un dossier de concertation, présentant les objectifs du projet et de ses principales caractéristiques, mis 

à disposition du public dans chacune des mairies concernées, à la Métropole de Lyon et au SYTRAL, 

accompagn® dôune plaquette synth®tique et p®dagogique ¨ destination du grand public et dôun registre 

destiné à recueillir les observations de la population. 

¶ Une page d®di®e ¨ la concertation sur le site internet du SYTRAL, espace dôinformation sur le projet, 

permettant de t®l®charger les documents relatifs ¨ la concertation, le d®p¹t dôobservations et de 

suggestions du public via un formulaire en ligne. 

¶ Lôorganisation dôau moins deux r®unions publiques par le SYTRAL. 
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Ainsi, deux réunions publiques, ouvertes à tous, ont été organisées au cours de la concertation : 

¶ Réunion publique le 9 mai 2019 à 19h au Centre Culturel et de la Vie Associative (CCVA) 234 Cours 

Émile Zola à Villeurbanne, 

¶ Réunion publique le 29 mai 2019 à 19h à Espace Part-Dieu - 36, rue Maurice Flandin à Lyon. 

La r®union publique du 9 mai sôest tenue en pr®sence dôenviron 270 personnes, celle du 29 mai en pr®sence 

dôenviron 60 personnes (toutes les personnes nôont pas sign® la feuille dô®margement). 

Deux « rendez-vous dôacteurs è, sur invitation, ont ®galement ®t® organis®s : 

¶ Un rendez-vous avec les acteurs ®conomiques sôest tenu au si¯ge du SYTRAL le 22 mai 2019 de 19h ¨ 

21h, il était destiné notamment aux commerçants et entreprises présentes sur le périmètre du projet.  

¶ Un rendez-vous avec les acteurs du monde associatif de la mobilit® et de lôaccessibilit® sôest tenu au 

siège du SYTRAL le 5 juin 2019 de 18h à 20h30, il était destiné aux représentants de fédérations et 

dôassociations dôusagers des transports, de cyclistes, de pi®tons et de personnes en situation de 

handicap. Ce rendez-vous dôacteurs a ®t® pr®c®d® dôune visite de terrain dans lôapr¯s-midi pour ceux qui 

étaient disponibles. 

 

690 contributions ont été collectées via la plateforme en ligne. 

Des registres papiers ont été mis à disposition dans 6 lieux : 

¶ Mairie de Villeurbanne, 

¶ Mairie de Bron, 

¶ Mairie de Lyon / Direction des déplacements urbains, 

¶ Mairie de Lyon III, 

¶ Siège de la Métropole de Lyon, 

¶ Siège du SYTRAL. 

 

Au total, 37 contributions ont été déposées sur les registres papier : 

¶ 26 contributions ont été enregistrées sur le registre de la mairie de Villeurbanne, 

¶ 9 contributions ont été déposées sur le registre du SYTRAL, dont 6 sont constituées de courriers 

adressés au SYTRAL et certains présentant des projets alternatifs détaillés, un des courriers est signé 

par 15 habitants du Parc du Centre, 

¶ 2 contributions ont été enregistrées sur le registre de la mairie de Bron, 

¶ Aucune contribution nôa ®t® enregistr®e sur le registre de Lyon (mairie centrale), Lyon III et sur le registre 

de la Métropole de Lyon. 

 

Bilan de cette première concertation 

Les principaux enseignements tirés de cette concertation et les propositions associ®es ont fait lôobjet dôune 

délibération du Comité Syndical du SYTRAL le 27 septembre 2019. 

93% des personnes ayant déposé une contribution sont favorables au projet de T6 Nord, en lô®tat ou avec des 

modifications substantielles ou non substantielles. 

4% des personnes sont contre le projet de T6 Nord de façon globale et 3% des contributions relèvent de 

questions ou remarques. 

Parmi les personnes favorables au projet, de nombreuses contributions ont fait part de remarques sur des tracés 

alternatifs à ceux soumis à la concertation et ont notamment proposé : 

¶ Autre trac® pour ®viter le passage par lôavenue Henri Barbusse, 

¶ Trac® global plus ¨ lôEst, 

¶ Autre tracé pour éviter le passage par la rue Billon. 

 

 

Figure 2 : Positionnement global des contributions par rapport au projet ï Concertation du 2 mai au 14 juin 2019 
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Il apparaît que la majorité des contributions est donc favorable au tracé en étude. Pour autant, 42% proposent 

des alternatives sur le tracé global ou sur des tronçons particuliers. De plus, les réunions publiques ont concentré 

lôexpression des inqui®tudes et m®contentements g®n®r®s par le trac® et notamment le passage avenue 

Barbusse. 

 

Suites à donner 

Au regard des contributions et des avis exprimés sur ce sujet, le SYTRAL a souhaité répondre aux inquiétudes 

concernant le passage du tramway sur cet axe du cîur des Gratte-ciel. Il  a été ainsi proposé de réaliser des 

®tudes compl®mentaires sur lôalternative de trac® par la rue Verlaine et le cours Emile Zola. En parallèle, les 

®tudes sur lôinsertion du tramway sur lôavenue Henri Barbusse ont été poursuivies, notamment pour déterminer 

les conditions dôune desserte optimale en transport en commun dans le respect du contexte patrimonial et des 

animations qui sont organisées dans ce secteur. 

Le SYTRAL a poursuivi les ®tudes avec pour objectif dôoptimiser lôinsertion du tramway et dôen réduire les impacts 

sur les parcelles privées. Il a tenu compte par ailleurs, pour la poursuite de ces études, des futurs projets urbains 

en cours de programmation entre les rues Perroncel et Salengro / boulevard du 11 novembre 1918. 

Le SYTRAL a proposé de ne pas retenir la variante par lôavenue Kr¿ger pour la suite des ®tudes en raison des 

contraintes techniques quôelle pr®sente et des avis exprim®s lors de la concertation. 

La variante empruntant lôinfrastructure T3 / Rh¹nexpress pr®sentait des contraintes dôinsertion et des impacts 

sur lôexploitation des lignes T3, Rh¹nexpress et T6 qui ont conduit également le SYTRAL à ne pas retenir cette 

variante et à poursuivre les études sur la variante route de Genas / Avenue du Général Leclerc. 

Le SYTRAL a étudié par ailleurs une solution pour lôam®lioration de la desserte de P¹le Pixel et de son 

environnement. 

Au regard des avis exprimés, des études réalisées sur la variante Nord et tenant compte du consensus avec les 

®tablissements publics dôenseignement sup®rieur concern®s, le SYTRAL a confirmé le choix préférentiel de la 

variante par lôavenue Gaston Berger permettant une correspondance avec les lignes T1 et T4. 

Le SYTRAL a confirmé sa pleine adhésion aux objectifs formulés par le public et les associations. Le choix final 

de localisation des stations a pris en compte tout particulièrement à la qualité des correspondances avec les 

autres lignes de transports publics et à la desserte du territoire actuel et en devenir. 

Le SYTRAL a tenu compte de la configuration du tracé et de son environnement humain et, à lôinstar des autres 

projets de tramway, a proposé des dispositions techniques adaptées afin de supprimer ou de réduire les 

nuisances sonores, par exemple en adaptant la typologie de pose de voies ¨ lôenvironnement du site. 

 

Le SYTRAL a veillé, comme pour tous les projets de tramway qui font lôobjet dôun r®am®nagement de façade à 

façade à : 

¶ Proposer et réaliser des am®nagements de lôespace public de qualit® au b®n®fice des riverains, des 

commerces et de tous les usagers de lôespace public, 

¶ Prendre en compte les problématiques liées aux mobilités actives et assurer la cohérence du projet avec 

le Plan dôAction pour les Mobilités Actives porté par la Métropole de Lyon, 

¶ Proposer, ¨ lôinstar de tous les projets que le SYTRAL conduit et en concertation avec les associations, 

des am®nagements permettant lôaccessibilit® de la ligne et de lôespace public, y compris pendant la phase 

travaux, 

¶ Identifier dans la suite des études les zones qui peuvent être source de nuisances pour les riverains en 

mati¯re de vibration ou de bruit et ®tudier les dispositions techniques adapt®es ¨ mettre en îuvre afin 

de les supprimer, réduire ou les compenser, 

¶ Assurer lôaccessibilit® des logements et des commerces et maintenir les cheminements pi®tons tout au 

long des travaux. Un accompagnement sp®cifique de lôensemble des riverains et commer­ants sera mis 

en îuvre pendant toute la dur®e des travaux. 
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2.1.1.2  Concertation en 2021 

Confirmant ce qui avait ®t® pressenti lors de la phase dô®tudes pr®liminaires, la complexit® technique de 

lôinsertion de la ligne T6 ¨ Villeurbanne sôaccompagne dôenjeux forts. La premi¯re concertation a soulign® 

lôopportunit® dôune nouvelle analyse d®taill®e autour de divers crit¯res. Compte tenu des d®fis qui 

lôaccompagnent, et tandis que le nouveau plan de mandat confirme lôambition du projet, le projet T6 Nord engage 

lôensemble des acteurs : SYTRAL, M®tropole et Villes, habitants, riverains et acteurs économiques de 

lôagglom®ration lyonnaise. Côest dans ce contexte que les ®lus du territoire se sont prononc®s en faveur 

dôune nouvelle concertation. 

En maturation depuis 2014, le projet T6 Nord apporte des solutions directes aux habitants des territoires 

traversés. Son ancrage à un réseau de transports lui-même en renouvellement et des possibilités de connexion 

étendues (avec les autres lignes de tramway notamment) lui donnent une portée supplémentaire.  

Les contraintes techniques et les questionnements persistants sur une desserte ¨ lôEst ont amen® le SYTRAL et 

ses partenaires à se requestionner à plusieurs reprises sur le tracé du T6 Nord, y compris suite à la concertation 

préalable de 2019. Côest pour ces raisons que le nouvel exécutif a souhaité reprendre une partie des études.   

Cette volonté vise notamment à assurer : 

¶ Une desserte au plus près des besoins des habitants, pour apaiser la ville et réduire le recours à la 

voiture ; 

¶ Le réaménagement des espaces traversés, avec une place forte accordée aux modes actifs, à la 

v®g®talisation de lôitin®raire, ¨ la d®simperm®abilisation des emprises aujourdôhui tr¯s min®rales ; 

 

¶ Le maintien dôespaces publics fonctionnels (livraisons, accessibilit® PMRé) ; 

¶ Des impacts fonciers réduits au minimum ; 

¶ Une anticipation forte des impacts travaux et la sécurisation des plannings.  

 

Ainsi, une nouvelle phase de concertation préalable conformément aux dispositions des articles L103-2 

et R 103-1 du code de lôurbanisme et de lôarticle L 121- 16 du code de lôenvironnement sôest d®roul®e du 

15 mars au 12 avril 2021. 

 

Cette concertation pr®alable sôappuie sur la mise ¨ jour des ®tudes pr®liminaires et notamment lôanalyse 

multicritères comparative de deux tracés : 

¶ Le tracé « rouge » intègre les caractéristiques du tracé « historique », issu de la première concertation, 

retravaill®es sous lôangle dôune insertion optimale et de dessertes efficaces ; 

¶ Les enjeux dôun trac® desservant le Nord-Est ont été reconsid®r®s et int®gr®s dans lôanalyse multicrit¯res. 

Ils constituent le tracé « vert ». 

 
 

Figure 3 : Trac®s pr®sent®s ¨ la concertation publique du 15 mars au 12 avril 2021 
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Il est à noter que 3 variantes ont été étudiées mais écartées lors de cette concertation publique :  

¶ Variante « Flachet » : Une variante joignant la place Grandclément et la rue Château Gaillard en passant 

par la rue Flachet a ®t® ®tudi®e par le SYTRAL. Orient®e tr¯s ¨ lôEst, elle avait pour objet de renforcer la 

desserte sur les quartiers Perralière, Les Buers et Croix-Luizet notamment. Cependant, cette variante ne 

r®pondait pas ¨ lôobjectif de desserte du cîur de Villeurbanne. Elle induisait une cohabitation avec le 

tissu pavillonnaire sur environ 1 400 m. Hormis Croix Luizet, peu de centralit®s urbaines seraient 

desservies. Enfin, les besoins fonciers seraient consid®rables autour de lôaxe £mile Zola et, dans une 

moindre mesure, dans les secteurs Château Gaillard ïJean-Baptiste Clément. 

 

¶ Variante Nord « Pressensé / Colin » : dans lôoptique dô®viter un passage rue Billon, une variante Nord 

empruntant les rues Pressensé puis Colin (Nord du secteur Gratte-Ciel) a été étudiée. Réalisée dans le 

cadre de lôapprofondissement du trac® ç rouge è, trac® historique issu de la premi¯re concertation, lô®tude 

a mis en lumière des ®cueils importants tels quôun profil de voirie contraint sur lôaxe Pressens®, ainsi 

quôun impact majeur sur les r®seaux enterr®s. Par ailleurs, ce trac® se serait ins®r® en doublon avec le 

Métro A sur un linéaire important (axe Gratte-Ciel ï République). 

¶ Variante « Perrin / Blanqui » : Ancr® au tron­on commun jusquô¨ Grandcl®ment, un trac® ç bleu è passant 

rue Perrin, avenue Blanqui, Cdt lôHerminier puis Bienvenus jusquô¨ Gaston Berger a ®t® approfondi tout 

au long de lôann®e 2020. Les difficult®s propres à cette variante concernaient : 

 

o la réalisation technique, avec une insertion critique de la plateforme dans les secteurs 

Jaurès/Perrin, notamment au vu des difficultés de giration et des pentes, un dévoiement complexe 

des réseaux hors des rues empruntées par le tramway sur 2,3 km, 

o un risque de d®rapage du planning d¾ ¨ lô®largissement de la rue Rollet et aux contraintes de 

réseaux... ; 

o un niveau de desserte insuffisant (vis-à-vis des quartiers commerçants du centre-ville, mais aussi 

de lôH¹tel de Ville et du TNP, notamment), une moindre desserte de la population et des emplois 

(-10% à -15% par rapport au tracé « historique »), une cohabitation localement très complexe 

avec les cyclistes, ainsi quôun risque de report de trafic sur des voies inadapt®es. 

 

Les modalités de cette concertation ont été définies et déclinées lors du Comité syndical du SYTRAL du 8 février 

2021.  

Les modalités de cette concertation ont prévu : 

¶ Lôaffichage dôun avis relatif ¨ lôobjet et aux modalit®s du d®roulement de la concertation dans les mairies 

des communes concernées (Villeurbanne, Lyon, Bron) et sa publication sur le site internet du SYTRAL 

et dans trois journaux locaux ; 

¶ Un dossier permettant de prendre connaissance des objectifs du projet et de ses principales 

caractéristiques, accompagn® dôun registre destin® ¨ recueillir les observations de la population ; 

¶ Une page dédiée à la concertation sur le site internet du SYTRAL (www.sytral.fr), espace dôinformation 

sur le projet permettant le téléchargement des documents relatifs à la concertation, le dépôt 

dôobservations et de suggestions du public via un formulaire en ligne ; 

¶ Lôorganisation de r®unions publiques par le SYTRAL, en lien avec les mairies concern®es. 

¶ Des rendez-vous dôacteurs ont été organisés, sur invitations, pour des thématiques spécifiques pendant 

la période de concertation. 

¶ Lôobjectif de la concertation a été de permettre aux collectivités, institutions, partenaires économiques, 

associations, commerçants, habitants et riverains dô°tre inform®s et de dialoguer avec le SYTRAL pour 

sôassocier aux ®tudes pr®liminaires et aux r®flexions sur le projet. Cette proc®dure a permis, dans la 

mesure du possible dans le cadre des contraintes techniques et financi¯res, dôint®grer les pr®occupations 

et les attentes de tous. 

 

Le dispositif a pris en compte les contraintes liées au contexte sanitaire actuel tout en intégrant un fort volet 

digital dans ses modalités, le SYTRAL a néanmoins souhaité ne pas faire reposer la concertation sur de seuls 

dispositifs numériques, afin de permettre au plus grand nombre de prendre part à cette concertation. 

Le périmètre de la concertation sôest concentr® naturellement autour des villes concernées par le projet : 

Villeurbanne, Lyon et Bron. En outre, le dispositif de communication associé a permis  aux habitants de la 

M®tropole et usagers du r®seau TCL de sôinformer et de contribuer, notamment de façon dématérialisée. 5 lieux 

ont plus spécifiquement été identifiés comme lieux de la concertation. Ils ont permis au public de venir consulter 

les documents dôinformation et de donner son avis dans les supports dédiés à cet effet : 

¶ Mairie de Villeurbanne, Place Lazare Goujon, 69100 VILLEURBANNE ï de 9h00 à 17h00 sauf le 

mercredi de 10h30 à 17h00 ; 

¶ Mairie de Bron, Place Weingarten, 69500 BRON ï de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 ; 

¶ Mairie du IIIe arrondissement de Lyon, 18 rue François Garcin, 69003 LYON ï de 8h45 à 12h30 et de 

13h30 à 16h45 ; 

¶ Hôtel de la Métropole, 20 rue du Lac, 69003 LYON ï de 7h30 à 18h00 ; 

¶ Siège du SYTRAL, 21 Boulevard Marius Vivier Merle, 69003 LYON ï de 9h00 à 17h00. 

http://www.sytral.fr/
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La concertation publique sôest organis®e autour : 

¶ De documents dôinformation :  

o Un dossier de concertation, pour mieux comprendre les objectifs et composantes du projet 

consultable en ligne et sur les lieux de la concertation, 

o Un dépliant synthétique, distribué en boîtes aux lettres dans le périmètre du projet et disponible 

dans les lieux de la concertation, 

o Des expositions se sont tenues sur les lieux de la concertation, 

o Une plateforme participative en ligne d®di®e au projet, pour retrouver lôensemble des informations 

et documents : t6nord-sytral.fr 

¶ De la possibilité de donner son avis au travers :  

o De registres, disponibles dans les lieux de la concertation, 

o Dôun formulaire de contributions accessible sur la plateforme participative en ligne dédiée au 

projet, 

o Dôun questionnaire accessible en ligne et distribu® en bo´tes aux lettres dans le p®rim¯tre du 

projet et disponible dans les lieux de la concertation. 

¶ De temps de rencontre et d'échange  

o Des rencontres en ligne... 

Á Une soir®e dôouverture, ouverte ¨ tous, pour r®unir lôensemble des personnes souhaitant 

mieux comprendre le projet et échanger avec le SYTRAL, 

Á Une rencontre avec les acteurs de la mobilit®, de lôaccessibilit®, du d®veloppement 

économique, etc. ., sur invitation pour échanger autour des thématiques spécifiques les 

concernant. 

Á Quatre ateliers de concertation pour échanger avec les habitants et usagers sur leurs 

attentes ....  

o mais aussi sur le territoire du projet, dans le respect des règles sanitaires :  

Á Des permanences, ouvertes à tous les habitants et commerçants des secteurs concernés 

qui se posent des questions sur le projet, 

Á Des stands mobiles pour rencontrer les habitants et usagers sur leurs lieux de vie et de 

passage. 

La plateforme participative de la concertation est à la fois : 

¶ Un espace dôinformation permettant le t®l®chargement des documents relatifs au projet, 

¶ Un outil de recueil en ligne des différents avis et questions adressées au SYTRAL, auxquels il répondra,  

¶ Un espace personnel en ligne pour sôinscrire aux diff®rents moments de rencontre et d'®change. 

Cette plateforme dô®change est ®galement un support dô®change avec le public pendant tout le projet. 

Bilan de la concertation 

Sur lôensemble de la concertation préalable, 3 637 contributions ont été recueillies, à travers :  

¶ Les avis : avis et questions en ligne, avis libres laissés dans les questionnaires en ligne et papier, dans 

les registres, par mail et par courrier ; 

¶ Les questionnaires : réponses aux questions du questionnaire en ligne et papier, 

¶ Les observations recueillies lors des rencontres, à savoir : les prises de parole et productions écrites lors 

de la soir®e dôouverture, de la rencontre des acteurs constitu®s et des ateliers. 

 

La thématique la plus abordée par les participants, toutes modalités de contribution confondues, est celle des 

tracés (tronçon commun, tracé rouge, tracé vert, autres tracés). En effet, 81 % des avis de la concertation (1852 

avis sur 2272 au total) abordent les tracés. Cette tr¯s forte proportion t®moigne dôun int®r°t partag® par les 

participants à se prononcer plutôt favorablement ou défavorablement sur les tracés proposés. Le tronçon 

commun est  bien  accueilli par les participants, alors que les tracés rouge et vert divisent davantage. Toutefois, 

¨ lôissue de la concertation, le trac® rouge semble privil®gi® par  les participants. Il est tout de m°me important 

de souligner les nombreuses propositions dôautres trac®s. Dôautres propositions de trac® ¨ lôEst du trac® vert ont 

également ®merg® et pr®sentent lôavantage, selon les participants, de desservir des quartiers qui ont un besoin 

de transports en commun.  

 

La th®matique de la desserte est ®galement abord®e ¨ de nombreuses reprises (24,8 % de lôensemble des avis). 

Cette  thématique  comprend :  lôacc¯s  aux  quartiers  r®sidentiels,  aux  ®quipements  publics,  aux  services  et  

aux secteurs  plus  ¨  lôEst  non  desservis  par  les  trac®s.  Les  interconnexions  avec  dôautres  modes  de  

transport apparaissent  également  comme  une  préoccupation  importante  pour  les  participants.  24  %  des  

r®pondants  au questionnaire pensent que côest une priorit® ¨ prendre en compte. 

 

Une autre th®matique tr¯s abord®e par les participants est celle de lôenvironnement. 8,4 % des avis portent sur 

cette thématique et 22 % des réponses au questionnaire souhaitent que la lutte contre les îlots de chaleur soit 

prise en compte dans lôam®nagement de T6 Nord. Les participants souhaitent préserver au maximum les 

espaces verts (publics et priv®s) pr®sents ¨ proximit® du trac® et saisir lôopportunit® de le v®g®taliser au 

maximum pour laisser plus de place à la nature en ville.  

 

Ensuite, certaines th®matiques sont abord®es avec une occurrence semblable dans lôensemble des modalit®s 

de contribution : lôam®nagement (partage de la voirie, espaces publics), la circulation et le stationnement et 

lôinsertion dans les secteurs contraints (impacts fonciers, nuisances).  
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Les participants souhaitent que le partage de la voirie entre les différents modes soit anticipé et que les 

cheminements soient les plus sécurisés possible, notamment pour les cycles et les piétons. Ils souhaitent 

également que les accès riverains soient facilités, dès la mise en service du tramway mais aussi durant la phase 

de travaux. 

De plus, la circulation automobile pr®occupe les participants puisquôelle est aujourdôhui au cîur de nombreux 

déplacements quotidiens. Si les effets positifs du tramway sont attendus, tels que la décongestion de certains 

secteurs, des craintes sont exprimées quant au report de trafic qui pourrait émerger mais également sur les 

impacts possibles sur le stationnement. 

Enfin, les participants souhaitent que les impacts fonciers li®s ¨ lôinsertion du tramway soient limit®s autant que 

possible et quel que soit le tracé retenu. Les riverains concernés par les tracés craignent également la 

cohabitation avec les nuisances (bruit, vibration) du tramway et souhaitent que des mesures soient prises pour 

les éviter.  

 

 

Figure 4 : Graphique des th®matiques prioritaires ¨ prendre en compte, issues des questionnaires 

 

La forte mobilisation et les attentes exprim®es dans les contributions confirment lôopportunit® du projet. 

En effet, la majorit® des participants juge n®cessaire la r®alisation dôune ligne de tramway pour desservir 

Villeurbanne. Ce projet est perçu comme une opportunité de connecter le territoire au réseau 

métropolitain avec un mode de transport collectif « lourd » qui sera régulier, rapide et fiable. Seulement 

3,8 % des avis de la concertation remettent en question lôopportunit® du projet en se positionnant contre ce mode 

de transport et en privil®giant dôautres modes (bus, m®tro ou encore voies express pour cycles). Le collectif ç 

Pour une alternative au tramway è sôoppose ¨ ce mode de transport sur le territoire de la métropole lyonnaise. 

Ce collectif est ¨ lôorigine dôune p®tition intitul®e ç Moins de tram plus de solutions è qui a ®t® d®pos®e ¨ la mairie 

de Lyon 3ème et demande un moratoire sur lôextension des tramways sur le Grand-Lyon. Cette pétition a reçu 65 

signatures à la fin de la concertation.  

Dans les questionnaires, plus de 64 % des r®pondants au questionnaire envisagent dô°tre usagers du T6 

Nord. Cette proportion t®moigne de lôattractivit® du projet soumis ¨ concertation et plus globalement 

dôune bonne capacit® de projection quant ¨ lôutilisation du mode tramway. 

 

Suite à donner 

Lôopportunit® du prolongement de la ligne T6 entre les H¹pitaux Est et La Doua desservant les communes de 

Bron, Lyon et Villeurbanne est confirmée par cette concertation préalable. Le SYTRAL a donc décidé de 

poursuivre les ®tudes pour permettre une mise en service ¨ lôhorizon 2026. 

 

Le tracé, au travers des deux itinéraires proposés a largement fait débat au cours de la concertation, que ce soit 

dans les différentes contributions recueillies que lors des rencontres organisées. Les deux itinéraires proposés 

ont révélé des atouts mais également des points de sensibilité, particulièrement sur les secteurs contraints 

traversés, notamment au Nord du tracé.  

Au terme de la concertation et parmi les avis exprimés, le tracé rouge apparait légèrement préférentiel pour les 

personnes ayant pris part à la concertation. À noter également que parmi les avis favorables au tracé rouge, un 

certain nombre se sont exprim®s en faveur dôune modification de parcours. 

 

En compl®ment  de cette concertation, les principaux ®l®ments diff®renciant issus de lôanalyse multicrit¯res 

réalisée dans le cadre des études préliminaires sont les suivants : 

¶ Un lin®aire dôint®gration en secteur contraint plus important sur le tracé vert que sur le tracé rouge, 

¶ Pour le trac® vert, des contraintes fortes pour lôint®gration des modes actifs et la n®cessit® de déroger au 

PAMA (Plan dôAction pour les Mobilit®s Actives), 

¶ Un impact important sur les déviations de réseaux pour le tracé vert (linéaire concerné et emprise 

travaux), 

¶ Un risque sur lôexploitabilit® de T6, T1/T4 et de la future ligne T9 sur le tronc commun Nord, 
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¶ Un montant dôop®ration plus ®lev® pour le trac® vert.  

Enfin, concernant les propositions de modifications de parcours, la plupart avaient été étudiées dans le cadre 

des phases dô®tudes de faisabilit® ou pr®liminaires pr®c®dentes et ®cart®es ¨ lôissue dôanalyses multicrit¯res. 

Certaines contributions ont notamment proposé une variante au tracé rouge par les voies Pressensé et Colin, 

variante ®cart®e au titre de son orientation plus ¨ lôouest, de son impact sur les voies travers®es (circulation, 

stationnement, bandes plantées) et de son interface avec les réseaux existants. 

 

Ainsi, les principaux enseignements tirés de cette concertation et les propositions associées que formule le 

SYTRAL sont donc les suivantes :  

¶ En ce qui concerne le trac®, les ®tudes pr®liminaires, les r®sultats de lôanalyse multicrit¯res et les 

enseignements de la concertation permettent de conforter le choix du SYTRAL de retenir le tracé rouge 

tel que proposé lors de la concertation préalable. 

¶ En ce qui concerne les stations :  

o il est proposé  de mutualiser les stations « Gare de Villeurbanne » et « Route de Genas » en une 

station unique ç Gare de Villeurbanne è ¨ implanter au sud de lôinfrastructure de T3, 

o au regard des incertitudes et attentes quant ¨ lôemplacement des stations au centre-ville de 

Villeurbanne, il est propos® dôapprofondir la r®partition g®ographique des stations sur ce tronçon 

dans le cadre des ®tudes dôavant-projet (AVP). Ce sujet sera également débattu en phase de 

concertation continue. 

¶ En ce qui concerne lôaccompagnement sp®cifique sur les secteurs contraints, le SYTRAL sôengage ¨ 

limiter au maximum les impacts fonciers sur les secteurs contraints et à mettre en place des mesures de 

limitation des nuisances sonores et des vibrations là où elles ne peuvent être évitées. Les études 

techniques chercheront ¨ optimiser lôinsertion du tramway et int®greront des dispositions visant à limiter 

au maximum les nuisances sonores et vibratoires. En concertation continue, des modalités spécifiques 

et de proximit® seront mises en îuvre pour accompagner les riverains concern®s. 

¶ En ce qui concerne la desserte locale, le SYTRAL sôengage ¨ lancer une ®tude compl®mentaire sur la 

réorganisation du réseau de surface en lien avec la mise en service de T6 Nord afin de répondre à une 

meilleure desserte des quartiers Est de Villeurbanne. 

¶ En ce qui concerne les volets intermodalité et modes actifs, le SYTRAL sôengage ¨ : 

o travailler avec les services de la M®tropole sur lôint®gration des cycles et la coh®rence avec le 

Plan dôaction pour les Mobilit®s Actives (PAMA) et le projet de R®seau Express V®lo (REV) ¨ 

proximité de T6 Nord, 

o travailler à des aménagements sécurisés pour le partage de la voirie entre les différents modes, 

o mettre en îuvre les conditions dôune bonne intermodalit® aux abords de chaque station. 

¶ Sur les volets circulation et stationnement, le SYTRAL sôengage ¨ travailler finement avec les services 

de la Métropole et des Villes sur le nouveau plan de circulation prenant en compte les impacts liés à 

lôarriv®e du tramway et ¨ mener une ®tude dôinsertion des places de livraisons et maintien des acc¯s 

riverains. 

¶ Sur le volet environnement, le SYTRAL sôengage ¨ limiter au maximum les impacts sur les espaces verts 

et végétalisés existants et à proposer des aménagements qui participeront à la revégétalisation et à la 

r®duction des ´lots de chaleur sur lôensemble des secteurs traversés. 

¶ Pour les espaces publics, comme pour tous les projets de tramway qui font lôobjet dôun r®am®nagement 

de fa­ade ¨ fa­ade, le SYTRAL sôengage ¨ mener des ®tudes en lien avec lôensemble des partenaires 

des secteurs concernés pour proposer et réaliser des aménagements de qualité, au bénéfice des 

riverains, des commerces et de tous les usagers. Il sôengage ®galement ¨ proposer des am®nagements 

permettant lôaccessibilit® de la ligne et de lôespace public, y compris pendant les travaux. 

¶ En ce qui concerne la phase travaux, le SYTRAL sôengage, comme pour tous ses projets ¨ assurer 

lôaccessibilit® des logements et commerces et maintenir les cheminements pi®ton et cycles tout au long 

des travaux. Un accompagnement sp®cifique de lôensemble des riverains et commerçants sera mis en 

îuvre pendant toute la dur®e des travaux.  

 

2.1.2  Concertation continue 

Suite au bilan de la concertation, approuvé par son Comité syndical, le 14 juin 2021, le SYTRAL a pris 

lôengagement de mener une concertation et un dialogue continus jusquô¨ la mise en service du prolongement de 

la ligne T6, prévue en 2026. 

Cette concertation sera lôoccasion dô®changer sur : 

¶ la localisation précise des stations au sein des zones de desserte ; 

¶ lôaccompagnement sp®cifique sur les secteurs contraints ; 

¶ la réorganisation du réseau de surface ; 

¶ la définition des aménagements de voirie (aménagement pour modes actifs, circulation, 

stationnementsé) ; 

¶ lôam®nagement des espaces publics (places, carrefoursé) ; 

¶ la configuration précise de la trame végétale et des nouveaux sites de plantation ; 

¶ le maintien des fonctionnalités urbaines et riveraines pendant les travaux. 

 

La poursuite des études, associée à la concertation continue, a permis dôaboutir ¨ un projet consolid®, avant 

dô°tre soumis ¨ enqu°te publique mi-2022. 
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Les échanges réalisés ont été les suivants :  

¶ Deux rencontres dédiées aux riverains de la rue Billon le 28 juin 2021 et 7 septembre 2021, à 

Villeurbanne, 

¶ Un atelier « Stations » le 13 septembre 2021, au Gymnase Alexandra David Neel, à Villeurbanne, 

¶ Deux ateliers « Insertion » en visioconférence :  

o Le 19 octobre 2021: atelier « Secteur Sud » (Hôpitaux-Est > Avenue Jean Jaurès), 

o Le 20 octobre 2021: atelier « Secteur Centre-Nord » (Avenue St Exupéry ï La Doua). 

 

Dôautres ®changes pourront avoir ®galement lieu selon les besoins. 

 

2.1.3  Concertation avec les services de lô®tat et les collectivit®s 
territoriales  

Cette phase vise ¨ associer les services de lô£tat et les collectivités locales afin de : 

¶ Sôassurer que le projet ne porte atteinte ¨ aucun int®r°t public civil ou militaire dont l'État a la charge, 

¶ Veiller au respect des dispositions législatives et réglementaires. 

Le ma´tre dôouvrage initie la concertation, en saisissant le Pr®fet qui conduira la concertation et associera ses 

services décentralisés : Conservation Régionale des Monuments Historiques, France Domaine, Direction 

R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement, Agence R®gionale de la Sant®, Direction 

D®partementale des Territoires, Service D®partemental dôIncendie et de Secours, Architecte des Bâtiments de 

France é) 

La concertation inter services se décompose en :  

¶ Une phase de dialogue réalisée dans le cadre de la genèse et de la mise au point du projet (phase 

informelle),  

¶ Une phase formalis®e de concertation sous lôautorit® du Préfet.   

 

Phase informelle  

Au cours des ®tudes, des r®unions avec les diff®rents services de lô£tat se sont tenues, tout dôabord afin de 

prendre en compte lôensemble des donn®es existantes sur lôaire dô®tude, puis afin de partager lôavancement du 

projet et recueillir les avis des services.  

La liste des services rencontrés est la suivante :  

¶ Maires concernées, 

¶ Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 

¶ Architecte des Bâtiments de France, 

¶ Direction Départementale des Territoires (DDT), 

¶ Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL), 

¶ Préfecture du Rhône. 

 

Les phases informelles de la concertation inter-administrative avec les services cités ci-avant se sont déroulées 

tout au long de lôavancement des ®tudes.   

 

Phase formalisée  

La concertation a été conduite, au niveau déconcentré, par le Préfet du Rhône, après le dépôt du dossier en 

parall¯le de lôinstruction de lôautorit® environnementale. Elle sôest d®roul®e de janvier 2022 à avril 2022 . 

 

2.1.4  Cadrage pr®alable 

Conform®ment ¨ lôarticle R.122-4 du code de lôenvironnement, le ma´tre dôouvrage dôun projet ç peut demander 

¨ lôautorit® comp®tente pour prendre la d®cision dôautorisation, dôapprobation ou dôex®cution du projet de rendre 

un avis sur le champ et le degré de pr®cision des informations ¨ fournir dans lô®tude dôimpact [é] è. 

Ainsi, le SYTRAL a sollicit® aupr¯s de lôAutorit® Environnementale (AE) un cadrage pr®alable en avril 2021.  

Suite à cette demande de cadrage préalable, la MRAE a émis son avis le 22 juin 2021.  

 

Sans revenir sur lôensemble de lôavis, la MRAE a pr®cis® en ce qui concerne le p®rim¯tre du projet d®crit au 

chapitre 2 de la présente note : ç Pour lôAutorit® environnementale, le projet inclut ®galement, au vu des termes 

du dossier de concertation publique : lôam®nagement le cas ®ch®ant des interconnexions avec les lignes 

existantes (en particulier : C3, T3, T1-T4, Métro A, gare de Villeurbanne), la restructuration du réseau de 

transports en commun de surface (lignes de bus), la modification du plan de circulation routière , la relocalisation 

des marchés alimentaires et manufacturés du secteur Grandclément. Ces opérations seront à définir 

précisément. » 
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Dans le même avis, la MRAE a également précisé :  

ç Lô®tude dôimpact du projet dôextension portera sur lôensemble de son p®rim¯tre, tel que d®fini ci-dessus 

[paragraphe pr®c®dent] ; unique, elle sera lôobjet dôactualisations ®ventuelles au fur et ¨ mesure de lôavanc®e de 

la définition du projet et des autorisations nécessaires (cf. L. 122-1 et suivant du code de lôenvironnement). Le 

dispositif de pilotage du projet et de suivi de la mise en îuvre des mesures dô®vitement, de r®duction et si 

n®cessaire de compensation de ses incidences sur lôenvironnement en phase de travaux comme dôexploitation 

sera à décrire. Les sujets, objets des observations du public lors des concertations de 2019 et 2021, seront 

utilement suivis et les r®sultats aff®rents mis ¨ disposition du public. Lô®tude dôimpact fournie en 2016 ¨ lôoccasion 

de la réalisation du tronçon sud de la ligne T6 présentait une analyse du tronçon nord concluant alors, du fait du 

d®calage de d®finition et de calendrier de r®alisation, quôelle ne faisait pas partie du m°me ç programme de 

travaux ».  

Sans revenir sur cette analyse, lôAutorit® environnementale relève que les éléments du dossier fourni et du 

dossier de concertation publique de 2021 t®moignent dôun lien fonctionnel fort entre ces deux tron­ons de la 

m°me ligne, ce lien ®tant intrins¯que au projet dôextension et le justifiant.  

Pour lôAutorit® environnementale, lô®tude dôimpact produite ¨ lôoccasion de la r®alisation de lôextension nord de 

la ligne T6 devra décrire précisément : - les attendus de la ligne T6 dans son ensemble, par rapport à son seul 

tronçon sud, déjà réalisé, et à son seul tronçon nord, à réaliser et objet du cadrage sollicité, - le tronçon sud de 

la ligne tel que r®alis® et le retour dôexp®rience de sa r®alisation (phase de travaux et phase dôexploitation), - les 

incidences de lôensemble de la ligne T6 sur lôenvironnement, en sus des seules incidences du tronçon nord. »  

Enfin, la MRAe attendait des mesures ERC en lien avec des retours dôexp®rience sur les autres projets de 

tramway sur lôagglom®ration lyonnaise. 

 

Le ma´tre dôouvrage a pris en compte le cadrage pr®alable de la MRAE de la manière suivante :  

¶ Le ma´tre dôouvrage précise que le projet de tramway T6 Nord entre les Hôpitaux Est et La Doua s'inscrit 

dans la continuit® du r®seau global de transports en commun de lôagglom®ration lyonnaise (TCL), et des 

dernières mises en service de tramway comme celles de T1 à Debourg en 2014 ou T6 fin 2019 mais 

aussi des autres prolongements ou nouvelles lignes de transport en commun (C3). À ce titre, le projet T6 

Nord permettra dôachever le bouclage de la premi¯re ligne de tramway en rocade, intérieure au 

périphérique, inscrite au PDU depuis 1997.  

Il est n®anmoins ¨ noter que la ligne T6 nôa pas ¨ vocation ¨ °tre utilis®e sur la totalit® de son trac® par 

lôusager entre Debourg et La Doua. En effet, si lôusager souhaite partir de Debourg pour se rendre à La 

Doua, il aura plus de facilit® en prenant la ligne B du m®tro jusquô¨ Charpennes puis le tramway T1 ou 

T4. En revanche, il existe un fort besoin de déplacements entre Hôpitaux Est et La Doua, auquel répond 

le projet T6 Nord. 

La ligne T6 existante et le projet T6 Nord sont donc considérés comme distincts en termes 

dôusage par le SYTRAL. 

 

¶ Ainsi, lô®tat initial de lôenvironnement est réalisé au droit de lôaire dô®tude du projet T6 Nord.  

¶ Les impacts de T6 Sud seront abordés au même titre que les autres projets connus au sens de la 

r®glementation (côest-à-dire les projets ayant fait lôobjet dôune autorisation environnementale ou dôune 

®valuation environnementale pour laquelle un avis de lôAutorit® Environnementale a ®t® rendu public 

comme les ZAC Gratte-ciel, Grandclément, T6 Sud, C3, etc...) dans le chapitre sur les effets cumulés 

avec lôop®ration T6 Nord. N®anmoins afin dô avoir une vision globale des impacts de lôensemble de la 

ligne T6 suite aux attentes de la MRAE, un chapitre spécifique des impacts de T6 Sud et T6 Nord est 

traité dans les effets cumulés. 

¶ Enfin, dans la description des impacts du projet T6 Nord, celui-ci sera replacé, autant que possible, dans 

le contexte global notamment dans le cadre de lôam®lioration des transports en commun, de lôam®lioration 

des acc¯s aux ®quipements de lôensemble de lôagglom®ration, de lôam®lioration de la qualit® de lôair, de 

lôimpact sur la circulation etcé Lôobjectif est que cette ®tude dôimpact soit compr®hensible par le grand 

public et les futurs usagers (articulation entre lôensemble des lignes de transport de lôagglom®ration 

lyonnaise, strat®gie de d®placement, int®gration au sein du r®seaué). 

Ainsi lô®tude dôimpact du projet T6 Nord traite des impacts de T6 Nord et comprend une partie 
« Analyse des effets cumulés du projet T6 Nord avec la ligne T6 Sud existante » permettant 
dôappr®hender de fa­on globale les impacts de lôensemble de la ligne T6. 

 

2.1.5  Consultation de lôautorit® environnementale 

Conform®ment ¨ lôarticle L.122-1 du code de lôenvironnement, pr®alablement ¨ lôouverture de lôenqu°te publique, 

lô®tude dôimpact et le dossier dôenqu°te publique ont ®t® soumis ¨ lôavis de lôautorit® comp®tente en mati¯re 

dôenvironnement (dans le cas pr®sent le pr®fet de r®gion qui sôappuie sur les services de la Mission Régionale 

de lôAutorit® Environnementale -MRAE- Auvergne Rhône Alpes). Cet avis est formul® afin dôam®liorer la prise en 

compte de lôenvironnement dans le projet et dôen informer le public. 

Une copie de lôavis de lôAutorit® Environnementale formulé par la MRAE Auvergne Rhône Alpes sur le dossier 

dô®tude dôimpact est ins®r®e dans la pi¯ce H du dossier dôenqu°te publique. 
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2.2 Proc®dure dôenqu°te publique 

2.2.1  Ouverture et organisation de lôenqu°te publique  

Pr®alablement ¨ lôouverture de la pr®sente enquête organisée par arrêté préfectoral et à la demande du Préfet, 

le Pr®sident du Tribunal Administratif d®signe un commissaire enqu°teur ou les membres dôune commission 

dôenqu°te au sein de laquelle il choisit un pr®sident.  

Le Préfet, après concertation avec le commissaire enquêteur, précise par arrêté quinze jours au moins avant 

lôouverture de lôenqu°te publique : 

¶ L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, la date à 

laquelle elle sera ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à un mois, mais qui, par décision motivée 

du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête, peut être prolongée pour une 

durée maximale de trente jours, notamment lorsque le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission dôenqu°te d®cide d'organiser une r®union d'information et d'®change avec le public durant 

cette période de prolongation de l'enquête. 

¶ La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête par les autorités compétentes pour 

statuer ;  

¶ Le nom et qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, la date 

d'ouverture, le lieu de l'enquête, sa durée et ses modalités ;  

¶ Lôexistence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier 

comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où ces 

documents peuvent être consultés ;  

¶ Lorsqu'il a été émis, l'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'État compétente en matière 

d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du code de lôenvironnement ou ¨ l'article 

L. 104-6 du code de l'urbanisme, et le lieu où il peut être consulté.  

¶ Lôidentit® de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 

laquelle des informations peuvent être demandées, 

¶ Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête pourront être 

consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations par voie électronique. 

 

L'information du public est assurée par tous moyens appropriés, selon l'importance et la nature du projet, plan 

ou programme, notamment par voie d'affichage sur les lieux concernés par l'enquête, par voie de publication 

locale ou par voie électronique. 

Un avis portant les indications mentionnées ci-dessus à la connaissance du public est publié en caractères 

apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département concerné.  

Cet avis est publié par voie d'affiches aux mairies de la commune et des arrondissements concernés sur le 

territoire desquels se situe le projet quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci.  

L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site.  

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable 

du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  

La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 

publique. 

 

2.2.2  D®roulement de lôenqu°te publique  

La présente enquête a pour but de recueillir les observations des personnes intéressées à la réalisation du projet 

T6 Nord, entre les hôpitaux Est et le campus de la Doua et de leur permettre ainsi, dôapporter notamment des 

®l®ments dôinformations utiles ¨ lôadministration pour appr®cier lôutilit® publique du projet.  

À cet effet, le dossier présente la nature et la localisation des travaux, les raisons qui ont conduit le Maitre 

dôOuvrage ¨ retenir le projet soumis ¨ lôenqu°te et ses impacts sur lôenvironnement. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de 

disposer d'une information complète sur le projet et de participer effectivement au processus de décision en lui 

permettant de présenter ses observations et propositions. Dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, 

la participation du public peut s'effectuer par voie électronique.  

 

Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le maître 

d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre :  

¶ Recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 

demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;  

¶ Visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 

propriétaires et les occupants ;  

¶ Entendre toutes les personnes concernées par le projet qui en font la demande et convoquer toutes les 

personnes dont il juge l'audition utile ;  

¶ Organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 

maître d'ouvrage.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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À la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les spécificités 

de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner un expert 

chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise est à la 

charge du responsable du projet. 

 

Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet visé au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire 

d'apporter à celui-ci des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 

peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, suspendre 

l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une 

seule fois.  

 

2.2.3  ê lôissue de lôenqu°te publique 

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 

président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 

transmis sans délai au commissaire enquêteur (ou au président de la commission d'enquête) et clos par lui.  

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, et lui communique les observations écrites et 

orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze 

jours pour produire ses observations éventuelles.  

Le commissaire enquêteur (ou la commission dôenqu°te) est garant de la neutralit® de la proc®dure dôenqu°te 

publique. Apr¯s avoir examin® les observations consign®es aux registres dôenqu°te, il est charg® dô®tablir un 

rapport relatant le d®roulement de lôenqu°te et de r®diger des conclusions motivées.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet, dans le délai de trente jours à 

compter de la date de clôture de l'enquête, le dossier avec ses conclusions motivées au Préfet.  

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enqu°teur (ou de la commission dôenqu°te) seront mis 

à la disposition du public à la Préfecture du Rhône et en mairie des communes et arrondissements de Lyon 

concernés par le projet et le resteront pendant un an à compter de la clôture de lôenqu°te publique.  

Une copie de ses pièces sera adressée au Président du Tribunal Administratif, aux mairies des communes et 

arrondissements de Lyon concern®s et au ma´tre dôouvrage. 

Au vu des observations du public, du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, il appartiendra au 

ma´tre dôouvrage dôapprouver, le cas ®ch®ant, la r®alisation des travaux du projet de tramway T6 Nord au besoin 

apr¯s modification du projet soumis ¨ lôenqu°te. 

Le projet qui sera effectivement réalisé pourra ainsi diff®rer de celui faisant lôobjet du pr®sent dossier, pour tenir 

compte, notamment, des observations recueillies au cours de lôenqu°te. Si des modifications substantielles en 

résultaient, une nouvelle enquête serait alors organisée. 

 

2.3 Autres autorisations et procédures nécessaires pour 
réaliser le projet 

2.3.1  La d®claration de projet 

Les articles L. 126-1 du code de lôenvironnement et L.122-1 du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique pr®voient que le Ma´tre dôOuvrage dôun projet public ayant donné lieu à enquête publique relative aux 

op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement se prononce par d®claration de projet sur lôint®r°t g®n®ral de 

lôop®ration. 

Ainsi, ¨ lôissue de lôenqu°te publique, le maitre dôouvrage se prononcera dans un délai qui ne peut excéder six 

mois, par une d®claration de projet, sur lôint®r°t g®n®ral de lôop®ration projet®e.  

La d®claration de projet mentionne lôobjet de lôop®ration tel quôil figure dans le dossier soumis ¨ lôenqu°te et 

comporte les motifs et considérations qui justifient son caract¯re dôint®r°t g®n®ral. La d®claration de projet prend 

en considération l'étude d'impact, l'avis de l'autorité environnementale et le résultat de la consultation du public.  

Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en alt®rer lô®conomie 

g®n®rale, sont apport®es au projet au vu des r®sultats de lôenqu°te publique. 

Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à compter de la clôture de l'enquête, 

l'opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

En l'absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée. 

Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la publication 

de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de changement dans les 

circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même durée, sans nouvelle enquête, 

par une déclaration de projet prise dans les mêmes formes que la déclaration initiale et intervenant avant 

l'expiration du délai de cinq ans. 

 

2.3.2  La d®claration dôutilit® publique  

Après transmission de la déclaration de projet ou à l'expiration du délai imparti à la collectivité ou à l'établissement 

intéressé, l'autorité de l'État compétente décide de la déclaration d'utilité publique.  

L'acte déclarant l'utilité publique doit intervenir au plus tard un an après la clôture de l'enquête préalable. Passé 

ce délai, il y a lieu de procéder à une nouvelle enquête.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031219775&dateTexte=&categorieLien=id
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L'acte déclarant l'utilité publique est accompagné d'un document qui expose les motifs et considérations justifiant 

le caractère d'utilité publique de l'opération. Il devra également intégrer des prescriptions particulières en matière 

de protection de lôenvironnement, en application de lôarticle L.122-2 du code de lôexpropriation, notamment celles 

issues de lô®tude dôimpact.  

Lôacte d®clarant lôutilit® publique de lôop®ration doit de plus pr®ciser le d®lai pendant lequel lôexpropriation devra 

être réalisée, lequel ne peut être supérieur à cinq ans (article L121-4 du code de lôexpropriation). Lorsque le d®lai 

accordé pour réaliser l'expropriation n'est pas supérieur à cinq ans, un acte pris dans la même forme que l'acte 

déclarant l'utilité publique peut, sans nouvelle enquête, proroger une fois les effets de la déclaration d'utilité 

publique pour une durée au plus égale. 

Lôarr°t® de d®claration dôutilit® publique permet de reconna´tre lôutilit® publique du projet pr®alablement ¨ 

lôexpropriation lorsque celle-ci est n®cessaire. Si tel est le cas, lôexpropriation devra °tre pr®c®d®e sur le plan 

administratif dôune enqu°te parcellaire indiquant quels sont les biens immobiliers ¨ exproprier. En cas de 

d®saccord entre lôexpropriant et les personnes expropriées, une phase judiciaire pourra être engagée devant le 

juge de lôexpropriation. 

Conform®ment ¨ lôarticle L.121-1 du code de lôexpropriation, la D®claration dôutilit® Publique (DUP) sera 

prononcée par arrêté préfectoral et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

En cas de contestation, lôacte d®claratif dôutilit® publique pourra faire lôobjet dôun recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication audit recueil. 

 

2.3.3  Lôenqu°te parcellaire et la proc®dure judiciaire dôexpropriation  

Lôexpropriation est une proc®dure ¨ la fois administrative relevant de la comp®tence du pr®fet et judiciaire 

relevant de la comp®tence du Juge de lôexpropriation qui comprend les quatre étapes suivantes : 

¶ La phase administrative :  

o La d®claration dôutilit® publique (DUP) du projet : lôarr°t® pr®fectoral d®clarant dôutilit® publique le 

projet nôest pas un acte cr®ateur de droits, il nôop¯re pas de transfert de propri®t® et autorise 

seulement lôautorit® expropriante ¨ poursuivre la proc®dure dôexpropriation sans toutefois lôy 

contraindre. 

o La cessibilité des parcelles dont lôacquisition sôav¯re n®cessaire en vue de la r®alisation du projet. 

Lôarr°t® de cessibilit® d®termine les parcelles ¨ exproprier ainsi que lôidentit® de leurs 

propri®taires. Cet arr°t® constitue la base l®gale de lôexpropriation et doit °tre transmis par 

lôautorit® pr®fectorale au Juge de lôexpropriation. 

¶ La phase judiciaire :  

o Le transfert de propriété : le Juge de lôexpropriation prononce par ordonnance et au profit de 

lôautorit® expropriante lôexpropriation des immeubles ou droits r®els d®clar®s cessibles par arr°t® 

pr®fectoral. Le droit de propri®t® est transf®r® ¨ lôexpropriant ¨ la date de lôordonnance. 

Lôordonnance dôexpropriation ®teint, par elle-même, tous droits réels ou personnel existant sur 

les immeubles expropriés. 

 
o La fixation des indemnités : ¨ d®faut dôaccord amiable entre les diff®rentes parties, le Juge de 

lôexpropriation ï saisi par lôautorit® expropriante et/ou la/les personnes expropriées ï fixe le 

montant des indemnit®s. Les indemnit®s allou®es doivent couvrir lôint®gralit® du pr®judice direct, 

mat®riel et certain caus® par lôexpropriation, et doivent °tre vers®es dans un d®lai de trois mois ¨ 

compter de la notification de lôordonnance. 

 

Tant que les indemnit®s ne lui ont pas ®t® vers®es ou consign®es, lôexpropri® conserve la jouissance de ses 

biens. La prise de possession ne peut donc intervenir que pass® le d®lai dôun mois suivant le paiement ou la 

consignation des indemnités. 

Lôenqu°te parcellaire est conduite en vertu des dispositions du code de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique (articles R131-1 et suivants) et est envisagée de mani¯re concomitante ¨ lôenqu°te publique pr®alable 

à la D®claration dôUtilit® Publique (DUP). 

Elle a pour but de proc®der ¨ la d®termination contradictoire des parcelles ¨ exproprier ainsi quô¨ la recherche 

des propriétaires, des titulaires de droits réels et autres intéressés. Au cours de cette enquête, les intéressés 

seront appelés à faire valoir leurs droits.  

ê lôissue de lôenqu°te parcellaire et de lôenqu°te pr®alable ¨ la DUP, apr¯s lôobtention de lôarr°t® DUP, lôarr°t® 

préfectoral de cessibilité permettra de déclarer cessibles les biens immobiliers dont lôacquisition est n®cessaire 

à la réalisation du projet. 

Ind®pendamment des accords ¨ lôamiable qui pourront °tre pass®s pour la cession des emprises fonci¯res 

n®cessaires ¨ la r®alisation du projet, la proc®dure dôexpropriation judiciaire sera conduite, si nécessaire, 

conform®ment au code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

 

2.3.4  Proc®dure dôautorisation environnementale 

Tout projet soumis à Autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

ou à Autorisation au titre de la loi sur l'eau (procédure IOTA - installations, ouvrages, travaux et activités ayant 

une incidence sur lôeau et les milieux aquatiques.) est tenu de d®poser une demande dôautorisation 

environnementale qui se traduit, notamment, par une enqu°te publique et lôobtention dôun arr°t® pr®fectoral. 

En ce qui concerne la procédure ICPE, les sites de maintenance et de remisage peuvent être, en fonction de 

leur superficie, soumis ¨ la rubrique 2930 (ateliers de r®paration et dôentretien de v®hicule et engins à moteur) 

de la nomenclature des installations class®es pour la protection de lôenvironnement. Comme le projet de 

tramway T6 Nord ne comprend pas de centre de maintenance, il ne sera pas soumis à une procédure 

ICPE. 
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En ce qui concerne la procédure IOTA, le projet de tramway T6 Nord ne comprend ni parc relais ni centre de 

maintenance. Le projet sôinscrit en milieu urbain et se situe au droit de remontées potentielles de nappes et 

réseaux du PPRI du Grand Lyon. Le projet pr®voit lôinfiltration des eaux de ruissellement de la plateforme dès 

que cela est possible ainsi quôune d®connexion des eaux pluviales de certains b©timents le long du projet.. Le 

projet T6 Nord envisage lôinfiltration dôeaux de ruissellement dôune surface dôenviron 12 ha. 

Il prévoit ®galement la cr®ation de forages pour lôarrosage ®ventuel de la plateforme enherb®e du tramway.  

 

Ainsi, le projet T6 Nord pourra °tre concern® par les rubriques loi sur lôeau  suivantes, pr®vues ¨ lôarticle R214-

1 du code de lôenvironnement : 

¶ La rubrique 2.1.5.0 : rejet dôeaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 

sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation), 

supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (Déclaration). 

¶ Rubrique 1.1.1 ;0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, cr®ation de puits ou dôouvrage 

souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance 

dôeaux souterraines ou en vue dôeffectuer un pr®l¯vement temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes dôaccompagnement de cours dôeau. : Déclaration 

¶ La rubrique 1.1.2.0 : prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage 

souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par 

pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :1° Supérieur ou égal 

à 200 000 m3/ an (Autorisation) ; 2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an 

(Déclaration). 

 

Le projet T6 Sud a fait lôobjet dôune d®claration loi sur lôeau pour lôinfiltration de 13.45 ha (rubrique 2.1.5.0).  

Conform®ment ¨ lôarticle R 214-42 du code de lôenvironnement :  

« Si plusieurs ouvrages, installations, catégories de travaux ou d'activités doivent être réalisés par la même 

personne sur le même site, une seule demande d'autorisation ou une seule déclaration peut être présentée pour 

l'ensemble de ces installations. 

Il en est obligatoirement ainsi lorsque les ouvrages, installations, travaux ou activités dépendent de la même 

personne, de la même exploitation ou du même établissement et concernent le même milieu aquatique, si leur 

ensemble dépasse le seuil fixé par la nomenclature des opérations ou activités soumises à autorisation ou à 

déclaration, alors même que, pris individuellement, ils sont en dessous du seuil prévu par la nomenclature, que 

leur réalisation soit simultanée ou successive. 

Lorsque la réalisation d'opérations simultanées ou successives fait apparaître que le découpage qui a été opéré 

a eu pour effet de soustraire un projet aux dispositions de l'alinéa précédent, le préfet fait application de l'article 

L. 171-7. é.è 

La ligne T6 Sud et le projet T6 Nord se situent au droit de deux nappes souterraines : la nappe fluvioglaciaire et 

la nappe alluviale du Rhône. Le rapport relatif à lôÉtude des ressources stratégiques pour l'eau potable sur le 

territoire de l'Est lyonnais - Phase 1", de GINGER-BURGEAP daté du 8 juin 2018, précise le lien entre les nappes 

fluvioglaciaires et alluviale du Rhône. Ainsi, ces deux nappes sont considérées comme un même milieu 

aquatique. 

 

Ainsi, il convient pour définir le régime loi sur lôeau de T6 Nord de prendre en compte lôensemble de la 

ligne de tramway T6 à savoir T6 Sud et T6 Nord. Avec une surface ¨ traiter dôenviron 12 hectares pour 

T6 Nord et de 13.45 ha pour T6 Sud, le seuil dôautorisation de 20 ha de la rubrique 2.1.5.0 est dépassé.  

 

Ainsi, le projet T6 Nord est soumis ¨ autorisation loi sur lôeau donc ¨ autorisation 
environnementale. 
Comme vu précédemment, il est prévu une enquête unique. 

 

2.3.5  La proc®dure de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces 
prot®g®es 

Dès le démarrage du projet, des expertises écologiques ont été lancées afin de prendre en compte les 

sensibilités écologiques le long du projet. Il est ¨ noter que le projet sôinscrit essentiellement en milieu urbain. Le 

projet T6 Nord a fait lôobjet dô®co-conception et des mesures dô®vitement et de r®duction sont mises en îuvre 

par anticipation pour éviter et réduire les impacts sur les espèces protégées et les habitats accueillant des 

espèces protégées. Les impacts apr¯s mise en îuvre des mesures dô®vitement, de r®duction et 

dôaccompagnement sont jug®es n®gligeables et ne n®cessitent pas la mise en îuvre dôune proc®dure 

de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces prot®g®es. 

Dôautre part, le projet sôaccompagne de mesures visant ¨ favoriser la biodiversit® en milieu urbain. 

 

2.3.6  La proc®dure Natura 2000 

Le pr®sent dossier dôenqu°te publique comporte une ®valuation pr®liminaire des incidences sur le r®seau Natura 

2000 (Pièce F Évaluation environnementale du présent dossier). Cette ®valuation conclut sur lôabsence 

dôincidences de T6 Nord sur les sites Natura 2000. 
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2.3.7  £tude pr®alable agricole et mesures de compensation collective 
agricole  

Le code rural et de la pêche maritime (Art. L112-1-3 et D-112-1-18 et s.) impose une compensation collective 

agricole (visant à consolider l'économie agricole du territoire) pour certains projets ayant des impacts. Sont 

concernés les projets soumis à une étude d'impact « systématique » et situés sur une zone agricole, forestière 

ou naturelle, ou dans une zone à urbaniser qui est ou a été affectée à une activité agricole dans les trois années 

précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, et lorsque la surface agricole prélevée de 

manière définitive dépasse certains seuils. 

Le projet T6 Nord est soumis à évaluation environnementale systématique. Néanmoins, il se situe en milieu 

urbain essentiellement sur des voiries existantes, il nôintercepte aucune zone ¨ urbaniser qui est ou a ®t® affect®e 

à une activité agricole.  

Ainsi, le projet T6 Nord nôest pas concern® par une ®tude pr®alable agricole et mesures de compensation 

collective agricole. 

 

2.3.8  Demande dôautorisation de d®frichement  

La proc®dure dôautorisation de d®frichement est r®gie par les articles L341-1 et suivants et R.341-1 et suivants 

du Code forestier.  

Un défrichement est toute op®ration volontaire qui a pour effet de d®truire lô®tat bois® dôun terrain et de mettre 

fin à sa destination forestière. Nul ne peut ainsi user du droit de défricher sans avoir préalablement obtenu une 

autorisation d®livr®e par lôautorit® administrative comp®tente de lô£tat. 

Le projet T6 Nord se situant en milieu urbain et ne n®cessitant pas de d®frichement (il nôintercepte aucun 

terrain bois®), il nôest pas soumis ¨ une demande dôautorisation de d®frichement. 

 

2.3.9  Mise en compatibilit® du PLU-H de lôagglom®ration lyonnaise 

Lorsquôun projet soumis ¨ D®claration dôUtilit® Publique (DUP) nôest pas compatible avec les dispositions dôun 

Plan local dôurbanisme (PLU), lôop®ration ne peut °tre r®alis®e que si lôon recourt ¨ la proc®dure de DUP 

emportant mise en compatibilit® du PLU pr®vue ¨ lôarticle L.153-54 du code de lôurbanisme. 

Après analyse, le projet T6 Nord est compatible avec le PLU-H. Sa réalisation ne nécessite pas une mise 

en compatibilité du PLU-H. 

2.3.10 Lôautorisation de travaux dans le p®rim¯tre de monument 
historique 

Le projet T6 Nord nôintercepte aucun p®rim¯tre de monuments historiques.  

Il nôest donc pas concern® par une proc®dure dôautorisation de travaux ¨ proximit® de monuments 

historiques. 

 

2.3.11 Lôautorisation de travaux en site class® ou inscrit 

Le projet T6 Nord nôintercepte aucun p®rim¯tre de site class® ou inscrit.  

Il nôest donc pas concern® par une autorisation de travaux en site class® ou inscrit. 

 

2.3.12 Autorisation pr®alable aux travaux compris dans le 
p®rim¯tre dôun site patrimonial remarquable 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine. Ce dispositif a pour objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine 

architectural, urbain et paysager de nos territoires. 

Les sites patrimoniaux remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection :  

¶ Secteurs sauvegardés, 

¶ Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), 

¶ Aires de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine (AVAP). 

Ces derniers ont été automatiquement transformés par la loi en sites patrimoniaux remarquables.  

Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, sont soumis à une autorisation préalable les travaux 

susceptibles de modifier l'®tat des parties ext®rieures des immeubles b©tis, y compris du second îuvre, ou des 

immeubles non bâtis. 

 

Sur le secteur du centre-ville de Villeurbanne, le projet T6 Nord traverse un Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

ç Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP) de Villeurbanne ï Gratte-Ciel ». 

Ainsi, le projet T6 Nord sera soumis ¨ lôavis de lôArchitecte des B©timents de France (ABF) et ¨ une autorisation 

pr®alable aux travaux compris dans le p®rim¯tre dôun site patrimonial remarquable. 

Il est ¨ noter que le permis dôam®nager tient lieu de lôautorisation pr®vue, d¯s lors que la d®cision a fait lôobjet de 

lôaccord de lôarchitecte des B©timents de France (Cf. chapitre 2.3.16). 
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2.3.13 Arch®ologie pr®ventive 

Cette proc®dure vise ¨ ®viter que le patrimoine historique ne soit d®truit lors de travaux dôam®nagement ou 

dôurbanisation.  

Les prescriptions arch®ologiques sont ®dict®es dans le cadre de lôinstruction des dossiers dôautorisation 

dôurbanisme (Permis de Construire, Permis dôAm®nager) ou des dossiers soumis ¨ ®tude dôimpact, soit dans le 

cadre de la procédure de saisine anticipée.  

Un dossier de saisine préventive a été réalisé sur le projet de tramway T6 Nord et transmis à la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) le 9 mars 2020.  

 

Figure 5 : Trac® et localisation approximative des stations (source : dossier de saisine arch®ologie pr®ventive) 

 

Sur la base du dossier de saisine préventive, en lô®tat actuel des connaissances archéologiques sur le 

secteur concern® et de la nature et de lôimpact des travaux projet®s, la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles (DRAC) a jugé, en date du 5 juin 2020, que les travaux ne semblaient pas susceptibles 

dôaffecter des ®léments du patrimoine et que ce projet ne donnera pas lieu à une prescription 

dôarch®ologie pr®ventive. 
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2.3.14 Permis de d®molir 

Dôapr¯s les EP r®alis®es, certains b©timents n®cessiteront dô°tre d®molis pour la r®alisation du tramway. 

Ainsi, conform®ment ¨ lôarticle L.421-3 du code de lôurbanisme, le projet pourra n®cessiter des permis de d®molir 

dans les secteurs concernés par des protections particulières. 

 

2.3.15 Permis de construire 

Le projet T6 Nord ne comprend pas de site de maintenance, ni de parc relais. Selon la superficie des sous 

stations et des locaux dôexploitation, si elles n®cessitent la construction dôun b©timent et que ce b©timent d®passe 

20 m², elles nécessiteront un permis de construire. 

 

2.3.16 Permis dôam®nager  

Lôarticle R.421-21 du code de lôurbanisme pr®cise que : « Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables 

et les abords des monuments historiques, la création d'une voie ou les travaux ayant pour effet de modifier les 

caractéristiques d'une voie existante doivent être précédés de la délivrance d'un permis d'aménager. » 

Comme vu pr®c®demment, le projet T6 Nord est concern® par le SPR ç Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture 

et du Patrimoine (AVAP) de Villeurbanne ï Gratte-Ciel ». 

Les travaux sur les voiries inscrites dans ce périmètre sont donc concern®s par un permis dôam®nager.  

 

2.3.17 Proc®dure de cr®ation de servitudes pour lôancrage des 
lignes ®lectriques  

En raison du manque dôespace pour la pose de poteaux supports des lignes ®lectriques sur certains segments 

du tracé ou pour des raisons esthétiques et techniques diverses, il est possible dôutiliser la technique de fixation 

des Lignes Aériennes de Contact (LAC) par des éléments ancrés en façade des immeubles riverains de la voie 

publique. 

Dans ce cas, des négociations amiables seront effectuées, en vue de la conclusion de conventions relatives à 

la constitution de servitudes dôappui-accrochages sur les immeubles concernés. En cas de silence ou refus des 

propri®taires, il sera pr®vu lôorganisation dôune enqu°te publique instituant les servitudes relatives ¨ lôancrage 

des lignes ®lectriques, conform®ment aux dispositions du Code des Relations entre le Public et lôAdministration 

et du Code de la voirie routière. 

Cette proc®dure sera r®alis®e ult®rieurement au dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la DUP. 

2.3.18 Autorisation dôOccupation Temporaire (AOT) du domaine 
public 

Le projet T6 Nord sôinscrit en partie sur des emprises publiques (domaine public).  

Les autorisations n®cessaires ¨ lôimplantation des ouvrages et ¨ la r®alisation des travaux doivent °tre sollicit®es.  

Afin de permettre la réalisation du projet, des conventions seront conclues entre le Sytral et les villes de 

Lyon, Villeurbanne et Bron ou la Métropole de Lyon actant le principe de lôoccupation du domaine public 

communal ou métropolitain. 

 

2.3.19 Dossier Bruit de chantier 

Lôarticle R. 571-50 du code de lôenvironnement stipule :  

« Préalablement au démarrage d'un chantier de construction, de modification ou de transformation significative 

d'une infrastructure de transports terrestres, le maître d'ouvrage fournit au préfet de chacun des départements 

concernés et aux maires des communes sur le territoire desquelles sont prévus les travaux et les installations 

de chantier les éléments d'information utiles sur la nature du chantier, sa durée prévisible, les nuisances sonores 

attendues ainsi que les mesures prises pour limiter ces nuisances. Ces éléments doivent parvenir aux autorités 

concernées un mois au moins avant le démarrage du chantier. 

Au vu de ces éléments, le préfet peut, lorsqu'il estime que les nuisances sonores attendues sont de nature à 

causer un trouble excessif aux personnes, prescrire, par un arrêté motivé, pris après avis des maires des 

communes concernées et du maître d'ouvrage, des mesures particulières de fonctionnement du chantier, 

notamment en ce qui concerne ses accès et ses horaires. 

Faute de réponse dans le délai de quinze jours suivant la demande du préfet, cet avis est réputé favorable.  

Lorsque les travaux concernent plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces 

départements. 

Le maître d'ouvrage informe le public de ces éléments par tout moyen approprié. » 

 

Aucun niveau sonore ¨ respecter nôest fix®.  

Un dossier bruit de chantier devrait être réalisé au moins un mois avant le démarrage des travaux. 
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2.3.20 Proc®dure relative ¨ la s®curit® du transport guid® 

Conformément au décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 relatif à la sécurité des transports publics guidés, les travaux 

de construction d'un système de transport public guidé ou ferroviaire ne peuvent être engagés avant que l'État 

ait approuvé un dossier préliminaire adressé au représentant de l'État, accompagné d'un rapport sur la sécurité 

établi par un expert ou un organisme qualifié, agréé. La mise en exploitation commerciale est subordonnée à 

une autorisation. Celle-ci est délivrée par l'État, au vu d'un dossier de sécurité, en fonction des garanties de 

sécurité offertes par les caractéristiques et les modalités d'exploitation de l'ouvrage. Elle peut être assortie de 

conditions restrictives d'utilisation.  

Cette procédure est constituée de trois grandes étapes : 

¶ Approbation par le Préfet d'un dossier de définition de sécurité (DDS) qui présente les principales 

caractéristiques techniques et fonctionnelles du projet et la liste des accidents et dangers de toute nature 

pouvant l'affecter, en particulier ceux liés à l'environnement. Il est accompagné d'une analyse sommaire 

de ces accidents et dangers et des catégories de mesures envisagées pour y faire face. Il présente les 

principaux enjeux en matière de sécurité ainsi que les éléments permettant de vérifier que le projet est 

conçu et réalisé de telle sorte que le niveau global de sécurité à l'égard des usagers, des personnels 

d'exploitation et des tiers soit au moins équivalent au niveau de sécurité existant ou à celui des systèmes 

existants assurant des services comparables (objectif GAME). Il prévoit, en outre, les normes de qualité 

qui seront mises en îuvre pour la conception et la r®alisation du projet. 

¶ Approbation par le Préfet d'un dossier préliminaire de sécurité (DPS) qui doit démontrer, à partir d'une 

analyse des risques résultant des options de conception des divers éléments constitutifs du système de 

transport, que les dispositions fonctionnelles, techniques, d'exploitation et de maintenance prévues pour 

le projet ainsi que le programme prévu d'essais et de tests, permettent d'atteindre l'objectif de sécurité 

tout au long de la durée de vie du système, de prévenir les différents types d'accidents étudiés et d'en 

réduire les conséquences, et de prendre en compte les risques naturels ou technologiques susceptibles 

d'affecter le système de transport. Les travaux de réalisation ne peuvent être engagés qu'après 

l'approbation du DPS. 

¶ Approbation par le Préfet d'un dossier de sécurité (DS) et d'un règlement de sécurité (RS). Le dossier de 

sécurité doit démontrer qu'à l'issue des travaux de réalisation du projet, l'ensemble des obligations et 

prescriptions mentionnées dans le DPS sont satisfaites. Il doit également démontrer que l'objectif GAME 

pourra être atteint tout au long de la durée de vie du système et que les évolutions du projet intervenues 

depuis le dépôt du DPS ne remettent pas en cause l'objectif de sécurité. Il doit également présenter les 

solutions retenues pour répondre aux observations et recommandations éventuellement exprimées par 

les experts ou organismes qualifiés.  

2.3.21 Autorisation de mise en exploitation commerciale 

Cette procédure, ponctuée de plusieurs étapes, vise à permettre la vérification par le Service Technique des 

Remontées Mécaniques et des Transports Guidés (STRMTG), organe de tutelle pour le compte de lô£tat, de la 

sécurité du projet, qui rentre dans la catégorie des projets de transports publics guidés. 

Lôensemble de la proc®dure est r®gi par la loi SIST (S®curit® des Infrastructures et Syst¯mes de Transports) du 

3 janvier 2002 et le décret STPG (Systèmes de Transports Publics Guidés) du 9 mai 2003.  

Lôinstruction technique est conduite selon le principe du double regard : les propositions du ma´tre dôîuvre sont 

soumises ¨ lóanalyse critique dôun OQA (Organisme Qualifi® Agr®e) d®sign® par la ma´tre dôouvrage.  

Ce processus se déroule de manière continue en phase de conception et de réalisation du projet.  

Lôagr®ment de chaque dossier, tels quôidentifi®s ci-dessus, est nécessaire in fine pour la délivrance par le préfet 

de lôautorisation dôexploitation. 

 

2.3.22 £tude de s¾ret® et de s®curit® publique (ESSP) 

L'objectif de l'ESSP est de prévenir le risque de malveillance pouvant peser sur des bâtiments, des équipements 

collectifs ou des zones d'aménagement, qui n'intégreraient pas des dispositifs et mesures permettant d'assurer 

une sécurité optimale des personnes et des biens. 

La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, codifiée à l'article Llll-3-1 du code de l'urbanisme, 

impose la réalisation d'une étude de sûreté et de sécurité publique pour tous les projets d'aménagement, de 

réalisation d'équipements collectifs et des programmes de construction qui, par leur importance, leur localisation 

ou leurs caractéristiques propres peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des biens 

contre les menaces et les agressions. 

Le décret du 24 mars 2011 relatif aux études de sécurité publique, entré en vigueur le 1er juin 2011, a 

sensiblement étendu le champ d'application des ESSP. 

Il abaisse de 100 000 à 70 000 m² le seuil de la surface plancher retenue pour soumettre les opérations 

d'aménagement à ESSP, et étend le champ d'application des études à certaines catégories d'établissements 

recevant du public et à certaines opérations de rénovation urbaine. Il procède également à une redéfinition du 

contenu des ESSP. 
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Pour toute demande d'autorisation d'urbanisme déposée après le 1er juin 2011, les règles présentées ci-dessous 

s'appliquent pour les municipalités de plus de 100 000 habitants : 

 

Les am®nagements urbains et lôinfrastructure de transport cr®®s ne r®pondent pas aux crit¯res d®finis par la 

partie réglementaire du décret « ESSP ». 

Le projet nôest donc pas soumis r®glementairement ¨ une ®tude de s¾ret® et de s®curit® publique. 

 

2.4 Les études de détails 
Le Sytral engagera sous sa propre responsabilité les études de détail nécessaires à la définition précise du 

projet. 

Le projet qui sera effectivement r®alis® pourra diff®rer de celui faisant lôobjet du pr®sent dossier, pour tenir compte 

notamment des observations recueillies au cours de la présente enquête, sans cependant déborder des 

emprises définies dans ce dossier. 

Si des modifications substantielles en résultaient, une nouvelle enquête publique pourrait sôav®rer n®cessaire. 
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2.5 Le planning du projet  
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2.6 Sch®ma dôinsertion dans la proc®dure administrative 
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3 Textes r®gissant lôenqu°te 

3.1 Les codes 

Les codes : 

¶ Code de lôenvironnement ; 

¶ Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique ; 

¶ Code de lôurbanisme ; 

¶ Code du patrimoine ; 

¶ Code de la santé publique ; 

¶ Code de la route ; 

¶ Code des transports ; 

¶ Code de la voirie routière, 

¶ Code général des collectivités territoriales. 

 

3.2 Textes relatifs aux enquêtes publiques 

Les enquêtes publiques sont régies par les articles et codes suivants :  

¶ Le code de lôenvironnement, notamment les articles L. 123-1 à L. 123-16, relatifs au champ dôapplication 

des enquêtes publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes,  

¶ Le code de lôenvironnement notamment les articles L181-1 à 181-32 relatifs au champ dôapplication de 

lôautorisation environnementale, 

¶ Le code de lôenvironnement notamment les articles R 123-1 à R. 123-46 relatifs au champ dôapplication 

des enquêtes publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes,  

¶ Le code de lôenvironnement notamment les articles R181-1 à D181-57 relatifs au champ dôapplication de 

lôautorisation environnementale, 

¶ Le code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique notamment les articles L121-1 et suivants et 

R121-1 et suivants relatifs ¨ la D®claration dôUtilit® Publique et lôarticle L131-1 et les articles R131-1 et 

suivants relatifs ¨ la proc®dure dôenqu°te parcellaire.  

3.3 Textes relatifs aux ®tudes dôimpact 
Code de lôenvironnement, partie l®gislative : 

¶ Articles L.122-1 à L.122-3, concernant les ®tudes dôimpact des projets de travaux, dôouvrages et 

dôam®nagements ; 

¶ Articles L.124-1 à L124-8, concernant le droit dôacc¯s ¨ lôinformation relative ¨ lôenvironnement (acc¯s ¨ 

lô®tude dôimpact sur simple demande). 

 

Code de lôenvironnement, partie r®glementaire : 

¶ Articles R.122-1 à R.122-14, concernant les ®tudes dôimpact des travaux et projets dôam®nagement. 

 

3.4 Textes relatifs ¨ lô®valuation des incidences Natura 2000  

Code de lôenvironnement, partie l®gislative : 

¶ Articles L.414-4 concernant lô®valuation des incidences Natura 2000. 

 

Code de lôenvironnement, partie r®glementaire : 

¶ Articles R.414-19 à R.414-26 concernant lô®valuation des incidences Natura 2000. 

 

3.5 Textes relatifs aux espèces et habitats naturels protégés 

Code de lôenvironnement, Partie législative :  

¶ Articles L.411-1 à L.411-3, concernant la préservation du patrimoine naturel et L.181 à L.181-12, 

concernant lôautorisation environnementale ; 

 

Code de lôenvironnement, Partie r®glementaire  

¶ Articles R.411-1 et suivants, concernant la préservation du patrimoine biologique et R.181-1 à R.181-44, 

concernant lôautorisation environnementale. 

 

3.6 Textes relatifs ¨ lôeau, aux milieux aquatiques et aux 
zones humides 

Code de lôenvironnement, partie l®gislative : 

¶ Articles L181-1 et suivants du code de lôenvironnement ; 
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¶ Articles L210-1, L.211-1 et suivants ; 

¶ Article L.214-1 et suivants, concernant les r®gimes dôautorisation ou de d®claration des installations, 

ouvrages, travaux et activit®s susceptibles dôaffecter lôeau et les milieux aquatiques. 

 

Code de lôenvironnement, partie r®glementaire : 

¶ Articles R.214-1 à R.214-5, concernant la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités 

soumis à autorisation ou à déclaration ; 

¶ Articles R214-21 et suivants concernant les dispositions applicables aux opérations soumises à 

déclaration. 

 

3.7 Textes relatifs au patrimoine archéologique 
Code du patrimoine, partie législative : 

¶ Articles L.521-1 et suivants, concernant lôarch®ologie pr®ventive ; 

¶ Articles L.531-14 à L.531-19, concernant les découvertes fortuites. 

 

Code du patrimoine, partie réglementaire : 

¶ Articles R.523-1 et suivants, concernant la mise en îuvre des op®rations dôarch®ologie pr®ventive ; 

¶ Articles R.531-8 à R.531-9, concernant les découvertes fortuites. 

 

3.8 Textes relatifs aux travaux dans les périmètres de sites 
patrimoniaux remarquables 

Code du patrimoine, partie législative : 

¶ Articles L.631-1 à L.632-3, concernant les dispositions relatives aux travaux dans les périmètres de sites 

patrimoniaux remarquables. 

 

Code du patrimoine, partie réglementaire : 

¶ Articles D.632-1, concernant les travaux dans les périmètres de sites patrimoniaux remarquables. 

 

3.9 Textes relatifs à la prévention des risques technologiques 
et naturels 

Les textes relatifs à la prévention des risques technologiques et naturels sont les articles L. 561-1 et suivants du 

code de lôenvironnement. 

 

3.10 Textes relatifs au bruit 
Code de lôenvironnement, partie l®gislative : 

¶ Articles L. 571-9 et suivants, concernant la lutte contre le bruit des aménagements et infrastructures de 

transports terrestres. 

 

Code de lôenvironnement, partie r®glementaire : 

¶ Articles R. 571-32 et suivants, concernant le classement des infrastructures de transport terrestre ; 

¶ Articles R.571-44 à 571-52-1, relatifs à la limitation du bruit des aménagements, infrastructures et 

matériels de transports terrestres. 

 

Arrêtés : 

¶ Arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires précisant les indicateurs de 

gêne à prendre en compte (If(6 h - 22 h) pour la période diurne et If(22 h - 6 h)) et mentionnant les niveaux 

sonores maximaux admissibles suivants lôusage et la nature des locaux et le niveau de bruit pr®existant. 

 

3.11 Textes relatifs ¨ lôair et la sant® 
Code de lôenvironnement, partie l®gislative : 

¶ Articles L.220-1 et L.220-2, droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé ; 

¶ Articles L.222-1 à L.222-3 du code de l'environnement, codifiant lôarticle 19 de la Loi sur lôAir et lôUtilisation 

Rationnelle de lô£nergie (L.A.U.R.E.) du 30 d®cembre 1996 ; 

¶ Article L. 122-3 du code de lôenvironnement rendant n®cessaire pour la r®alisation dôinfrastructures de 

transport, une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la 

collectivit® ainsi quôune ®valuation des consommations ®nerg®tiques r®sultant de lôexploitation du projet.  

 

Code de lôenvironnement, partie r®glementaire : 

¶ Articles R.221-1 à R.221-3, concernant les crit¯res nationaux de la qualit® de lôair ; 
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3.12 Textes relatifs ¨ lô®valuation ®conomique et sociale 
Les textes relatifs ¨ lô®valuation économique et sociale sont : 

¶ La loi n° 82-1153 du 30 d®cembre 1982 modifi®e dôorientation sur les transports int®rieurs (LOTI) codifi®e 

aux articles L.1511-1 à L.1511-7 relatifs ¨ lô®laboration des projets dôinfrastructures et au bilan socio-

économique et articles R.1511-1 à R.1511-10 relatifs aux grands projets d'infrastructures de transport, 

¶ Lôarticle 17 de la loi NÁ2012-1558 du 31 décembre 2012, 

¶ Décret n°2013-1211 du 23 décembre 2013. 

 

3.13 Textes destinés à rendre accessibles aux personnes 
handicapées les établissements recevant du public ainsi 
que les voies publiques ou privés accessibles à la 
circulation publique 

Les textes mentionnés fixent les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux personnes 

handicapées les établissements recevant du public, ainsi que les voies publiques ou privées ouvertes à la 

circulation publique : 

¶ Les articles L.114-4 et L.243-7 du code de l'action sociale et des familles,  

¶ Le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles L.111-7 et L.111-8-1 à L.111-8-4, 

la Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 modifiée d'orientation en faveur des personnes handicapées (codifié 

dans le Code de lôaction Sociale et des Familles), 

¶ Lôarticle 2 de la Loi nÁ 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser 

lôaccessibilit® aux personnes handicap®es des locaux dôhabitation, des lieux de travail et des installations 

recevant du public, 

¶ La loi n° 2005-102 du 11 f®vrier 2005 concernant lô®galit® des droits et chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 

¶ Le décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie publique et des espaces 

publics, 

¶ Lôarr°t® du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques d'accessibilit® des ®tablissements recevant du 

public, notamment l'article 4 fixant la largeur des places de stationnement réservées aux personnes 

handicapées, 

¶ Lôarr°t® du 15 janvier 2007 portant application du d®cret nÁ 2006-1658 relatif aux prescriptions techniques 

pour lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics. 

 

4 Annexes  

4.1 Délibération et bilan de la concertation du 2 mai au 14 juin 
2019  
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